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Sideralloys S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 50, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 157.231.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue au 163 Rue du Kiem à Strassen en date du 11 juin 2013

Résolution unique

Le Conseil d'Administration prend acte de la démission de Monsieur Christophe BLONDEAU avec effet au 06 juin
2013, de sa fonction d'Administrateur au sein de la société et décide de coopter, avec effet au 06 juin 2013, Monsieur
Marc LIBOUTON, demeurant professionnellement au 163, rue du Kiem, L-8030 Strassen, au poste d'Administrateur.

Monsieur Marc LIBOUTON terminera le mandat de son prédécesseur.

Référence de publication: 2013081408/13.

(130100251) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juin 2013.

Schräinerstudio Zender S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9455 Fouhren, 9, route de Diekirch.

R.C.S. Luxembourg B 124.251.

Der Jahresabschluss zum 31. Dezember 2012 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinter-
legt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Unterschrift.

Référence de publication: 2013081396/11.

(130099977) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juin 2013.

Conseils Comptabilité Fiscalité S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 12, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 55.997.

Du procès verbal de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 25 juin 2013 de la société «CONSEILS COMPTABILITE
FISCALITE SA.», avec siège social à L-1853 Luxembourg, 24, rue Léon Kauffman, constituée suivant acte notarié du 10 juillet 2012,

inscrite au registre de commerce à Luxembourg, section B sous le numéro 55 997.

Résolutions:

L'assemblée décide de transférer le siège social de L-1853 Luxembourg, 24 rue Léon Kauffman, à L-1273 Luxembourg,
12 rue de Bitbourg à partir du 1 er juillet 2013.

L'assemblée décide de conférer le pouvoir de signature individuelle aux administrateurs suiavants et de mettre à jour
leur adresse professionnelle:

- Machado-Oliveira Carla, née le 11/09/1975 à Fafe (P) demeurant professionnellement à 12, Rue de Bitbourg L-1273
Luxembourg

- Apel Gilles, né le 14/06/1979 à Luxembourg demeurant professionnellement à 12, Rue de Bitbourg L-1273 Luxem-
bourg

L'assemblée confère le pouvoir de signature conjointe à l'administrateur suivant et de mettre à jour son adresse
professionnelle:

- René Moris né, le 22 mars 1948 à Luxembourg, demeurant professionnellement à 12, Rue de Bitbourg L-1273
Luxembourg

L'assemblée décide de mettre à jour l'adresse professionnelle des administrateurs-délégués, savoir:

- Machado-Oliveira Carla, née le 11/09/1975 à Fafe (P) demeurant professionnellement à 12, Rue de Bitbourg L-1273
Luxembourg

- Apel Gilles, né le 14/06/1979 à Luxembourg demeurant professionnellement à 12, Rue de Bitbourg L-1273 Luxem-
bourg

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Gilles APEL.

Référence de publication: 2013082419/30.

(130101586) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2013.
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Clôtures-Automatisation Surveillance Lux G.m.b.H, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9647 Doncols, 25, Bohey.

R.C.S. Luxembourg B 92.363.

Auszug aus dem Vertrag über den Verkauf von 2 Anteilen unterschrieben am 10. Juni 2011

Beschluss

Herr Hubert Nicolas Kupper, wohnhaft in B-4711 Walhorn, 26 rue de Kettenis

Nachstehend «der Veräußerer» genannt;

Und Frau Sandra Bosch, geboren am 13. Oktober 1969 in Eupen (Belgien), wohnhaft in B-4700 Eupen, 41 Monschauer
Strasse

Nachstehend «der Zessionar» genannt;

Es wurde beschlossen, dass der Veräußerer 2 Anteile der Gesellschaft Clôtures-Automatisation Surveillance Lux
GmbH an den Zessionar verkauft.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Unterschrift.

Référence de publication: 2013082416/18.

(130101514) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2013.

Axinite Securities Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6B, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 160.091.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013082413/10.

(130102225) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2013.

Société Immobilière Bertrange S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8399 Windhof, 13, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 82.938.

Extrait de l'assemblée générale extraordinaire du 20/06/2013

Il ressort de l'assemblée générale extraordinaire du 20/06/2013 que:

- L'assemblée accepte de renouveler le mandat d'administrateur de Monsieur Marcel EHLINGER pour une durée de
six ans, soit jusqu'à l'assemblée générale à tenir en 2019.

L'assemblée désigne également Monsieur Marcel EHLINGER en qualité de Président du Conseil d'administration jusqu'à
l'assemblée générale à tenir en 2019.

- L'assemblée accepte de renouveler le mandat d'administrateur de Monsieur Xavier DELPOSEN pour une durée de
six ans, soit jusqu'à l'assemblée générale à tenir en 2019.

L'assemblée désigne également Monsieur Xavier DELPOSEN, né à Briey (France) le 19/12/1972 et demeurant à B-6740
Etalle, 64 rue du Bois en qualité d'administrateur-délégué jusqu'à l'assemblée générale à tenir en 2019.

- L'assemblée désigne Madame Martine EHLINGER, née à Luxembourg le 14/02/1964 et demeurant à L-8562 Schweich,
32a Kraizerbucherstrooss au poste d'administrateur jusqu'à l'assemblée générale à tenir en 2019.

- L'assemblée désigne Monsieur Daniel ORIGER, né à Etterbeek (Belgique), le 07/12/1965 et demeurant à L-6147
Junglinster, 8 rue des Roses au poste d'administrateur jusqu'à l'assemblée générale à tenir en 2019.

- L'assemblée accepte de renouveler le mandat de commissaire aux comptes de Madame Isabelle LOUIS née à Libra-
mont (Belgique) le 21/05/1973 et demeurant à L-6971 Champlon, 16 rue des Fers pour une durée de six ans, soit jusqu'à
l'assemblée générale à tenir en 2019.

Fait à Steinfort, le 20/06/2013.
Mandataire

Référence de publication: 2013082817/26.

(130101608) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2013.
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Esofac Luxembourg S.A., Société d'Etudes Sociales, Financières et Actuarielles, Société Anonyme.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 18.086.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013082816/9.
(130102015) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2013.

Silver Wings S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 95.707.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013082814/10.
(130101656) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2013.

Ges Immo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1638 Senningerberg, 94, rue du Golf.

R.C.S. Luxembourg B 178.139.

STATUTS

L'an deux mille treize,
le douzième jour du mois de juin.
Par-devant Nous Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à SANEM, Grand-Duché de Luxembourg,

a comparu:
«CHANDRILLA LTD», une société constituée et existant sous le droit de NEVIS, établie et ayant son siège social à

Main Street, Charlestown, NEVIS,
représentée aux fins des présentes par:
Madame Sophie ERK, employée privée, avec adresse professionnelle à Luxembourg,
en vertu d'une procuration sous seing privé lui donnée à Luxembourg, le 10 juin 2013.
Ladite procuration, signée ne varietur par la mandataire de la partie comparante et le notaire soussigné, restera annexée

au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
Laquelle partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire soussigné de dresser l'acte d'une

société anonyme qu'elle déclare constituer et dont les statuts seront comme suit:

Art. 1 er .  Il existe entre les propriétaires actuels des actions et/ou toute personne qui sera un actionnaire dans le
futur, une société dans la forme d'une société anonyme sous la dénomination «GES IMMO S.A.» (la "Société").

Le siège social est établi Senningerberg, commune de Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré ailleurs dans la même municipalité, par simple décision du conseil d'administration de la Société.
Il pourra être transféré dans tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une décision de l'Assemblée

Générale des actionnaires.
Au cas où le Conseil d'Administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique

ou social de nature à compromettre l'activité normale de la Société au siège social, ou la communication aisée avec ce
siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social
à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun
effet sur la nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera Luxembourgeoise.

Des succursales ou bureaux peuvent être établis tant dans le Grand-duché de Luxembourg qu'à l'étranger par simple
décision du Conseil d'Administration.

La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 2. La Société a pour objet l'achat, la vente, l'échange d'immeubles bâtis et non-bâtis, la prise en bail, la location de
toutes propriétés immobilières avec ou sans promesse de vente, la gérance et l'administration ou l'exploitation de tous
immeubles ainsi que toutes opérations auxquelles les immeubles peuvent donner lieu, qu'elles soient commerciales, fi-
nancières, mobilières ou immobilières, ainsi que la promotion immobilière et l'exploitation d'une agence immobilière.
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La Société a par ailleurs pour objet la prise de participation sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises
commerciales, industrielles, financières ou autres luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition de tous titres et droits
par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou option d'achat, de négociation et de toute autre
manière et notamment l'acquisition de brevets et licences leur gestion et leur mise en valeur, l'octroi aux entreprises
auxquelles elle s'intéresse, de tous concours, prêts, avances ou garanties.

La Société pourra également exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière, mobilière ou
immobilière qui se rapportent directement ou indirectement à son objet social et susceptibles d'en faciliter l'extension
ou le développement.

Art. 3. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (31'000.- EUR), divisé en trois cent dix (310) actions ordinaires
d'une valeur nominale de cent euros (100.- EUR) chacune.

Art. 4. Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire.

Les actions de la Société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

La Société pourra, aux conditions et termes prévus par la loi, racheter ou retirer ses propres actions.

Le capital social de la Société peut être augmenté ou diminué en une ou plusieurs tranches par une décision de
l'assemblée générale des actionnaires prise en accord avec les dispositions applicables au changement de statuts.

Art. 5. La Société est administrée par un Conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.

Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut pas dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours
révocables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur, les administrateurs restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement;
dans ce cas, l'Assemblée Générale, lors de sa première réunion, procède à l'élection définitive.

Art. 6. Le Conseil d'Administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de
l'objet social; tout ce qui n'est pas réservé à l'Assemblée Générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Tout administrateur qui a un intérêt oppose à celui de la Société, dans une opération soumise à l'approbation du
Conseil d'Administration, est tenu d'en prévenir le conseil et de faire mentionner cette déclaration dans le procès-verbal
de la séance. Il ne peut prendre part à cette délibération. Lors de la prochaine assembles générale, avant tout vote sur
d'autres résolutions, il est spécialement rendu compte des opérations dans lesquelles un des administrateurs aurait eu
un intérêt oppose à celui de la Société.

Le Conseil d'Administration peut désigner son président; en cas d'absence du président, la présidence de la réunion
peut être conférée à un administrateur présent.

Le Conseil d'Administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le
mandat entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télex ou télécopie, étant admis. En cas d'urgence,
les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou télécopie.

Les décisions du Conseil d'Administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

Le Conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière ainsi que la représentation
de la Société à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres agents, actionnaires ou non.

La Société se trouve engagée par la signature conjointe de deux administrateurs ou par la signature unique de toutes
personnes à qui le pouvoir de signature aura été délégué par le conseil d'administration de la Société, mais seulement
dans les limites de ce pouvoir.

Art. 7. La surveillance de la Société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 8. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 9. L'Assemblée Générale annuelle se réunit de plein droit le 1 er jeudi du mois de mai de chaque année à 14.00
heures au siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est férié, l'Assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 10. Les convocations pour les Assemblées Générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.

Tout actionnaire aura le droit de voter en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 11. L'Assemblée Générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la Société. Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.
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Art. 12. Sous réserve des dispositions de l'article 72-2 de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales, le Conseil d'Administration est autorisé à procéder à un versement d'acomptes sur dividendes

Art. 13. La Société peut être dissoute à tout moment et sans cause par une décision de l'assemblée générale des
actionnaires, prise aux conditions requises pour une modification des présents statuts.

Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommes par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 14. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commencera le jour de la constitution de la Société et se terminera le trente et un
décembre 2013.

2) La première assemblée générale annuelle des actionnaires aura lieu en 2014.

Souscription et Paiement

Toutes les trois cent dix (310) actions ont été souscrites par la société «CHANDRILLA LTD», pré-qualifiée, en sa
qualité d'actionnaire unique de la Société.

Toutes les actions ont été libérées en numéraire seulement à concurrence de vingt-cinq pour cent (25%) de sorte que
la somme de SEPT MILLE SEPT CENT CINQUANTE EUROS (7'750.- EUR) est dès maintenant à la disposition de la
Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Constatation

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du 10 août 1915,
telle que modifiée, concernant les Sociétés commerciales et déclare expressément qu'elles sont remplies.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution sont évalués à environ neuf cents euros.

Résolutions de l’actionnaire unique

Et aussitôt l'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre de membres au conseil d'administration a été fixé à quatre (4) et celui des commissaires à un (1).

2. Les personnes suivantes ont été nommées administrateurs de la Société:

a) Monsieur Pierre RUPPERT, né le 22 août 1959 à Luxembourg, demeurant au 29, rue Laach, L-7681 WALDBILLIG;

b) Monsieur Emile SIMON, né le 01 octobre 1958 à Luxembourg, demeurant professionnellement à 94, rue du Golf
L-1638 SENNINGERBERG;

c) Madame Gabriele HIRSCH, née le 22 février 1960 à Ludwigshafen (Allemagne), demeurant professionnellement au
94, rue du Golf L-1638 SENNINGERBERG;

d) Madame Sandrine JARAMILLO, née le 6 avril 1974 à Thionville (France), demeurant professionnellement au 94, rue
du Golf, L-1638 SENNINGERBERG.

3. Est appelée aux fonctions de commissaire:

Monsieur Régis DONATI, né le 19 décembre 1965 à BRIEY (France), avec adresse professionnelle au 17, rue Beaumont,
L-1219 LUXEMBOURG

4. Les mandats des administrateurs et du commissaire prendront fin à l'issue de l'Assemblée Générale annuelle de
2018.

5. Le siège social de la Société est fixé à 94, rue du Golf L-1638 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg.

Remarque

Avant la clôture des présentes, le notaire instrumentant a attiré l'attention des constituants sur les dispositions de
l'article 43 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, relatif à la forme des actions émises
et représentatives du capital social ci-avant fixé.

DONT ACTE, passé à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg,

Et après lecture faite et interprétation donné à la mandataire de la partie comparante, connue du notaire instrumentant
par nom, prénom usuel, état et demeure, celle-ci a signé avec Nous le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: S. ERK, J.J. WAGNER.
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Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 13 juin 2013. Relation: EAC/2013/7702. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2013083240/143.

(130102827) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.

Gerbera S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 101.681.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale Ordinaire de la Société qui s'est tenue en date du 21 juin 2013 au siège social que:

Suite à la réélection de tous les administrateurs sortants, leurs mandats se terminant lors de l'Assemblée statuant sur
les comptes de l'exercice 2013, le Conseil d'Administration se compose de:

- Fabrice Huberty, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 48 rue de Bragance, L-1255 Luxembourg,
Président du Conseil;

- Raf Bogaerts, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 48 rue de Bragance, L-1255 Luxembourg;

- Florian Reich-Rohrwig, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle au 10 Grafenauweg, CH-6300 Zug.

A été réélu comme réviseur d'entreprises agréé, son mandat prenant fin lors de l'Assemblée qui se prononcera sur
les comptes de l'exercice 2013:

- Ernst & Young S.A., ayant son siège social au 7 rue Gabriel Lippmann, Parc d'Activité Syrdall 2, L-5365 Munsbach.

Référence de publication: 2013083239/18.

(130103138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.

Global Bull Invest S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 370, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 147.886.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

STRATEGO TRUST S.A.
Domiciliataire

Référence de publication: 2013083241/11.

(130103048) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.

Gutburg Immobilien S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 55-57, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 177.713.

In the year two thousand and thirteen, on the fourteenth day of June,

before Us, Maître Henri Beck, notary residing in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of Gutburg Immobilien S.A., a Luxembourg public limited
liability company (société anonyme), having its registered office at 55-57, avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B
177.713 (the Company).

The Company has been incorporated pursuant to a deed of Maître Jean Seckler, notary residing in Junglinster, Grand
Duchy of Luxembourg, acting in replacement of Maître Henri Beck, notary residing in Echternach, Grand Duchy of
Luxembourg, on May 30, 2013, not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations. The articles
of association of the Company (the Articles) have not been amended since the incorporation.

The Meeting is chaired by Ms. Peggy Simon, private employee, residing professionally at Echternach, 9, Rabatt.

She appoints herself as scrutineer and elects as secretary Ms. Mariette Schou, private employee, residing professionally
at Echternach, 9, Rabatt (the Chairman, the secretary and the scrutineer being collectively referred to hereafter as the
Bureau of the Meeting).

The Bureau of the Meeting having thus been constituted, the Chairman declares and requests the notary to state that:

I. The agenda of the Meeting is as follows:

1. Waiver of the convening notice;
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2. Increase of the share capital of the Company by an amount of four million six hundred eighty six thousand six
hundred sixty euro (EUR 4,686,660.-) in order to bring the share capital of the Company from its present amount of one
hundred twenty-four thousand euro (EUR 124,000), represented by six thousand two hundred (6,200) shares having a
par value of twenty euro (EUR 20) each, to an amount of four million eight hundred ten thousand six hundred sixty six
euro (EUR 4,810,660.-), by way of the issuance of two hundred thirty four thousand three hundred thirty three (234,333)
new shares having a par value of twenty euro (EUR 20) each;

3. Subscription for the newly issued shares and payment of the share capital increase specified above;

4. Amendment to article 5, first indent, of the articles of association of the Company (the Articles);

5. Amendment to article 5 of the Articles to (i) authorise the board of directors of the Company to increase the
corporate capital with a total amount of EUR 3,000,000.- and (ii) limit or withdraw the shareholders' preferential sub-
scription rights to the new shares;

6. Amendment to the shareholder's register of the Company in order to reflect the above changes with power and
authority given to any director of the Company, to any lawyer or employee of Loyens & Loeff in Luxembourg and Sophie
BATARDY (or any other employee from FISOGEST S.A.), acting individually, to proceed in the name and on behalf of
the Company with the registration of the newly issued shares in the shareholders' register of the Company;

7. Removal of MGI FISOGEST S.à r.l. as statutory auditor and appointment of PricewaterhouseCoopers, Société Coo-
pérative as external auditor of the Company; and

8. Miscellaneous.

II. The shareholder(s) of the Company (the Shareholders) present or represented at the Meeting and the number of
shares it/they hold are indicated on an attendance list (the Attendance List). Such Attendance List after having been signed
ne varietur by the proxyholder(s) of the Shareholders, the Bureau of the Meeting and the undersigned notary shall remain
attached to the present deed.

III. It appears from the Attendance List, that one hundred per cent (100%) of the shares in the share capital of the
Company are present or represented at the present Meeting, so that the Meeting can validly decide on all the items of
the agenda which has previously been communicated to the Shareholders of the Company.

IV. The Meeting has taken the following resolutions:

First resolution

The entirety of the share capital of the Company being present or represented at the Meeting, the Bureau of the
Meeting waives the convening notices, the Shareholders represented considering themselves as duly convened and de-
claring having perfect knowledge of the agenda which has been communicated to them in advance.

Second resolution

The Meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of four million six hundred eighty
six thousand six hundred sixty euro (EUR 4,686,660.-) in order to bring the share capital of the Company from its present
amount of one hundred twenty-four thousand euro (EUR 124,000), represented by six thousand two hundred (6,200)
shares having a par value of twenty euro (EUR 20) each, to an amount of four million eight hundred ten thousand six
hundred sixty six euro (EUR 4,810,660.-), by way of the issuance of two hundred thirty four thousand three hundred
thirty three (234,333) new shares having a par value of twenty euro (EUR 20) each.

Third resolution

The Meeting resolves to accept and record the following subscription for the newly issued shares and full payment of
the share capital increase, as follow:

Subscription - Payment

Thereupon, the Shareholder (as defined in the Attendance List) declares to subscribe to:

1) sixty thousand sixty three (60,063) newly issued shares, having a par value of twenty euro (EUR 20) each, and agrees
to partly pay them up, to one-fourth of their nominal value, by a contribution in cash in an amount of three hundred
thousand three hundred fifteen euro (EUR 300,315.-) which will be entirely allocated to the nominal share capital account
of the Company. The amount of three hundred thousand three hundred fifteen euro (EUR 300,315.-) is forthwith at the
free disposal of the Company, evidence of which has been given to the undersigned notary. Said evidence, after having
been signed ne varietur by the proxyholder(s) of the Shareholders, the Bureau of the Meeting and the undersigned notary
shall remain attached to the present deed;

2) fifty thousand five hundred fifty-two (50,552) newly issued shares, having a par value of twenty euro (EUR 20) each,
and agrees to fully pay them up by a contribution in kind consisting of a receivable having an aggregate contribution value
of five million six hundred forty-two thousand two hundred ninety-nine euro (EUR 5,642,299.-) that the Undersigned has
against Perseus Real Estate Investment S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incor-
porated and existing under the laws of Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 55-57 avenue Pasteur,
L-2311 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg (the Receivable) and which will be allocated as follows:
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- an aggregate amount of one million eleven thousand forty euro (EUR 1,011,040.-) to the nominal share capital account
of the Company; and

- an aggregate amount of four million six hundred thirty-one thousand two hundred fifty-nine euro (EUR 4,631,259.-)
to the share premium account of the Company.

Thereupon, the Subscriber (as defined in the Attendance List) declares to subscribe to:

1) one hundred twenty-three thousand seven hundred eighteen (123,718) newly issued shares, having a par value of
twenty euro (EUR 20) each, and agrees to fully pay them up by a contribution in kind consisting of (i) twenty-seven million
fifty thousand (27,050,000) class A shares, having a nominal value of one eurocent (EUR 0.01) each (the Perseus Shares)
that the Subscriber holds in the share capital of Perseus Real Estate Investment S.à r.l., a private limited liability company
(société à responsabilité limitée) incorporated and existing under the laws of Grand Duchy of Luxembourg, having its
registered office at 55-57 avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, having an issued share
capital of EUR 541,000 and registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B
127.199 (Perseus), and (ii) one billion seven hundred ninety million two hundred forty-one thousand four hundred
(1,790,241,400) noninterest bearing preferred equity certificates, having a nominal value of EUR 0.01 each, issued by
Perseus (the Perseus nPECs, and together with the Perseus Shares the Perseus Contribution) the Perseus Shares and the
Perseus nPECs have an aggregate contribution value of twenty four million seven hundred forty-three thousand six
hundred euro (EUR 24,743,600.-) which will be allocated as follows:

- an aggregate amount of two million four hundred seventy-four thousand three hundred sixty euro (EUR 2,474,360-)
to the nominal share capital account of the Company; and

- an aggregate amount of twenty-two million two hundred sixty-nine thousand two hundred forty euro (EUR
22,269,240.-) to the share premium account of the Company.

The Perseus Contribution and the Receivable are hereafter referred to as the Contributed Assets.

Pursuant to articles 26-1 and article 32-1 (5) of the Luxembourg law on commercial companies of August 10, 1915 as
amended (the Law), the Contributed Assets contributed to the Company have been the subject of a report prepared by
PricewaterhouseCoopers Luxembourg, Réviseur d'entreprises agréé, dated 13 June 2013 which concludes as follows:

«Based on our review, nothing has to our attention that causes us to believe that the global value of the contribution
in kind does not correspond at least to the number and the nominal value, increased by the share premium, of the shares
to be issued in counterpart.»

Said auditor's report, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the Shareholders and
the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be registered with it.

Fourth resolution

As a consequence of the preceding resolutions, the Meeting (including the Subscriber) resolves to amend article 5,
first indent, of the Articles which shall henceforth read as follows:

" Art. 5. The corporate capital is fixed at four million eight hundred teen thousand six hundred sixty six euro (EUR
4,810,660.-), represented by two hundred forty thousand five hundred thirty three (240,533) shares with a par value of
twenty euro (EUR 20) each."

Fifth resolution

The Meeting acknowledges the special report of the board of directors of the Company established in accordance
with article 32-3(5) of the Law. Said report, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of
the Shareholders and the undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be registered with it.

The Meeting then resolves to amend article 5 of the Articles by inserting a new fifth indent which shall henceforth
read as follows:

"The Board is authorised, for a period of five (5) years from the date of the publication of the shareholders' resolutions
inserting the authorisation of an authorised capital in the Luxembourg official gazette (Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations) to:

(i) increase the corporate capital, in one or several times, in cash and/or in kind, with a total amount of three million
euro (EUR 3,000,000.-), by the issue of one hundred fifty thousand (150,000) new shares having a par value of twenty
euro (EUR 20.-), having the same rights as the existing shares;

(ii) limit or withdraw the shareholders' preferential subscription rights to the new shares and determine the persons
who are authorised to subscribe to the new shares; and

(iii) record each share capital increase by way of a notarial deed and amend the share register accordingly.

Sixth resolution

The Meeting resolves to amend the shareholder's register of the Company in order to reflect the above changes with
power and authority given to any director of the Company, to any lawyer or employee of Loyens & Loeff in Luxembourg
and Sophie BATARDY (or any other employee from FISOGEST S.A.) acting individually, to proceed in the name and on
behalf of the Company with the registration of the newly issued shares in the shareholders' register of the Company.
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Seventh resolution

The Meeting resolves to remove MGI FISOGEST S.à r.l. as statutory auditor of the Company with effect as of the date
of the present Meeting.

The Meeting resolves to appoint PricewaterhouseCoopers, Société Coopérative, having its registered office at 400,
route d'Esch, L-1014 Luxembourg and registered with the RCS under number B 65.477, as external auditor (réviseur
d'enterprises agrée) of the Company, effective as of the date of the present Meeting for a period of one year expiring
after the holding of the annual general meeting of the shareholders of the Company resolving on the annual accounts
2013.

There being no further business on the agenda, the Chairman adjourns the Meeting.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at request of the above appearing
parties, this deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancy between the English and
the French texts, the English version shall prevail.

This deed was drawn up in Echternach, Grand Duchy of Luxembourg, on the date first written above.

The document having been read to the appearing persons, all of whom are known to the notary, by their surnames,
Christian names, civil status and residences, the said persons appearing signed together with us, the notary, the present
original deed.

Folgt fie deutsche uebersetzung des vorstehenden Textes:

Im Jahre zweitausend und dreizehn, den vierzehnten Juni,

vor dem unterzeichneten Notar Henri BECK, mit dem Amtssitz in Echternach, Grossherzogtum Luxemburg,

versammelte sich die ausserordentliche Generalversammlung (die Versammlung) der Aktionäre der Gutburg Immo-
bilien S.A., eine Aktiengesellschaft nach luxemburgischem Recht (société anonyme), mit Gesellschaftssitz in 55-57, avenue
Pasteur, L-2311 Luxemburg, Grossherzogtum Luxemburg und registriert mit dem Luxemburger Handelsund Gesell-
schaftsregister unter der Nummer B 177713 (die Gesellschaft).

Die Gesellschaft wurde gegründet gemäss einer Urkunde von Notar Jean Seckler, mit dem Amtssitz in Junglinster,
Grossherzogtum Luxemburg, in Vertretung von Notar Henri BECK, mit dem Amtssitz in Echternach, Grossherzogtum
Luxemburg, am 30. Mai 2013, noch nicht veröffentlicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations. Die Statuten
der Gesellschaft (die Statuten) sind seit der Gründung nicht abgeändert worden.

Den Vorsitz der Generalversammlung führt Frau Peggy Simon, Privatbeamtin, beruflich ansässig in Echternach, 9, Ra-
batt.

Sie beruft sich selbst zum Stimmzähler und ernennt zur Schriftführerin Frau Mariette Schou, Privatbeamtin, beruflich
ansässig in Echternach, 9, Rabatt (die Vorsitzende, die Schriftführerin und die Stimmenzählerin hier nachfolgend das Prä-
sidium der Versammlung).

Das Präsidium der Versammlung ist daher konstituiert und die Vorsitzende erklärt und bittet den Notar folgendes
festzuhalten:

I. Die Tagesordnung der Versammlung lautet wie folgt:

1. Verzicht auf Einberufungsschreiben

2. Erhöhung des Aktienkapitals der Gesellschaft über einen Betrag von vier Millionen sechshundert sechsundachtzig
tausend sechshundert sechzig Euro (EUR 4'686'660.-) so, dass das derzeitige Aktienkapital der Gesellschaft von ein hun-
dert vierundzwanzig tausend Euro (EUR 124'000.-), eingeteilt in sechstausend zweihundert Aktien mit einem Nominalwert
von je zwanzig Euro (EUR 20), auf vier Millionen achthundert zehn tausend sechshundert sechzig Euro (EUR 4'810'660.-),
durch Ausgabe von zweihundert vierunddreissig tausend dreihundert dreiunddreissig (234,333) neuen Aktien mit einem
Nominalwert von je zwanzig Euro (EUR 20), erhöht wird;

3. Zeichnung der neu ausgegebenen Aktien und Zahlung der oben beschriebenen Kapitalerhöhung;

4. Änderung von Artikel 5, erster Absatz, der Statuten der Gesellschaft (die Statuten);

5. Änderung von Artikel 5 der Statuten, um den Verwaltungsrat zu ermächtigen, i) das Gesellschaftskapital im Ge-
samtbetrag von EUR 3'000'000.- zu erhöhen und ii) das Vorzugsrecht der Aktionäre auf die neu auszugebenden Aktien
zu beschränken oder aufzuheben;

6. Änderung des Aktienbuches der Gesellschaft um die oben genannten Änderungen zu reflektieren und jeden Ver-
waltungsrat der Gesellschaft, jeden Anwalt oder Arbeitnehmer von Loyens & Loeff, Luxemburg, und Sophie BATARDY
(oder jeder andere Arbeitnehmer von FISOGEST S.A.), je einzeln zu ermächtigen, im Namen und Auftrag der Gesellschaft
die Eintragung der neu ausgegebenen Aktien ins Aktienbuch der Gesellschaft vorzunehmen;

7. Abberufung von MGI FISOGEST S.à r.l., als statutarische Revisionsgesellschaft (Rechnungskommissar) und Ernennung
von PricewaterhouseCoopers, Société Coopérative als externe Revisionsstelle der Gesellschaft; und

8. Verschiedenes.
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II. Die an der Versammlung anwesenden oder vertretenen Aktionäre der Gesellschaft (die Aktionäre) und die Anzahl
der Aktien, welche vom jeweiligen Aktionär gehalten werden, sind in der Anwesenheitsliste vermerkt (die Anwesen-
heitsliste). Diese Anwesenheitsliste wird, nachdem sie ne varietur von der Bevollmächtigten der Aktionäre, vom Präsidium
der Versammlung, und vom unterzeichneten Notar unterzeichnet worden ist, dieser Urkunde angehängt.

III. Gemäss Anwesenheitsliste sind ein hundert Prozent (100%) der Aktien des Aktienkapitals der Gesellschaft anwe-
send oder vertreten an der heutigen Versammlung, daher kann die Versammlung gültig über alle Punkte der Tagesordnung
entscheiden, welche zuvor den Aktionären der Gesellschaft mitgeteilt worden sind.

IV. Die Versammlung beschliesst folgendes:

Erster Beschluss

Da das gesamte Aktienkapital der Gesellschaft anwesend oder vertreten ist, verzichtet das Präsidium der Versammlung
auf Einberufungsschreiben, die Aktionäre erachten sich als gültig einberufen und erklären, vollkommene Kenntnis über
die Tagesordnung zu haben, welche ihnen im Voraus mitgeteilt wurde.

Zweiter Beschluss

Die Versammlung beschliesst die Erhöhung des Aktienkapitals der Gesellschaft über einen Betrag von vier Millionen
sechshundert sechsundachtzig tausend sechshundert sechzig Euro (EUR 4'686'660.-) so, dass das bestehende Aktienkapital
der Gesellschaft von ein hundert vierundzwanzig tausend Euro (EUR 124'000.-), eingeteilt in sechstausend zweihundert
Aktien mit einem Nominalwert von je zwanzig Euro (EUR 20), auf vier Millionen achthundert zehn tausend sechshundert
sechzig Euro (EUR 4'810'660.-), durch Ausgabe von zweihundert vierunddreissig tausend dreihundert dreiunddreissig
(234,333) neuen Aktien mit einem Nominalwert von je zwanzig Euro (EUR 20).

Dritter Beschluss

Die Versammlung beschließt folgende Zeichnungen der neu ausgegebenen Aktien und die volle Einzahlung der Kapi-
talerhöhung wie folgt zu akzeptieren und festzuhalten:

Zeichnung / Einzahlung

Darauf erklären die Aktionäre (wie in der Anwesenheitsliste definiert) wie folgt zu zeichnen:

1) Sechzig tausend und dreiundsechzig (60'063) neu ausgegebene Aktien mit einem Nominalwert von je zwanzig Euro
(EUR 20), und stimmen zu, diese teilweise einzuzahlen, für ein Viertel ihres Nominalwertes, mittels einer Geldeinlage in
Höhe von dreihundert tausend dreihundert fünfzehn Euro (EUR 300,315.-), welche vollständig dem nominalen Aktien-
kapital der Gesellschaft zugewiesen wird. Der Betrag von dreihundert tausend dreihundert fünfzehn Euro (EUR 300,315.-)
steht ab sofort zur freien Verfügung der Gesellschaft, Beweis hierfür wurde dem unterzeichneten Notar erbracht. Dieser
Beweis wird, nachdem sie ne varietur von der Bevollmächtigten der Aktionäre, vom Präsidium der Versammlung, und
vom unterzeichneten Notar unterzeichnet worden ist, dieser Urkunde angehängt;

2) Fünfzig tausend fünfhundert zweiundfünzig (50'552) neu ausgegebene Aktien mit einem Nominalwert von je zwanzig
Euro (EUR 20), und stimmen zu, diese vollständig einzuzahlen mittels einer Sacheinlage, bestehend in einer Forderung
mit einem Einbringungswert von fünf Millionen sechshundert zweiundvierzig tausend zwei hundert neunundneunzig Euro
(5'642'299.-), welche die Unterzeichnete gegen Perseus Real Estate Investment S.à r. l., eine Gesellschaft mit beschränkter
Haftung (société à résponsabilité limitée) gegründet und existierend gemäss dem Recht des Grossherzogtum Luxemburg,
mit Gesellschaftssitz in 55-57 avenue Pasteur, L-2311 Luxemburg, Grossherzogtum Luxemburg (die Forderung), hat und
welche wie folgt zugewiesen wird:

- Ein Betrag von einer Million elftausend und vierzig Euro (EUR 1,011,040.-) auf das nominelle Aktienkapital der Ge-
sellschaft; und

- ein Betrag von vier Millionen sechs hundert einunddreissig tausend zwei hundert neunundfünfzig Euro (EUR 4'631'259)
auf das Emissionsprämienkonto der Gesellschaft.

Hierauf erklärt der Zeichner (wie in der Anwesenheitsliste definiert) wie folgt zu zeichnen:

1) ein hundert dreiundzwanzig tausend sieben hundert achtzehn (123'718) neu ausgegebene Aktien, mit einem Nenn-
wert von je zwanzig Euro (EUR 20), und erklärt sich bereit diese ganz einzuzahlen mittels einer Sacheinlage bestehend
aus (i) siebenundzwanzig Millionen und fünzig tausend Aktien der Klasse A mit einem Nennwert von je einem Eurocent
(EUR 0.01) (die Perseus Aktien), welche der Zeichner im Aktienkapital von Perseus Real Estate Investmen S.à r. l., einer
Gesellschaft mit beschränkter Haftung (société à résponsabilité limitée), gegründet und existierend gemäss dem Recht
des Grossherzogtum Luxemburg, mit Gesellschaftssitz in 55-57 avenue Pasteur, L-2311 Luxemburg, Grossherzogtum
Luxemburg, mit einem ausgegebenen Aktienkapital von EUR 541'000 und eingetragen im Handels- und Gesellschaftsre-
gister Luxemburg unter der Nummber B 127.199 (Perseus) hält, und (ii) eine Milliarde siebenhundertneunzig Millionen
zweihunderteinundvierzigtausend vierhundert (1'790'241'400) unverzinsliche Vorzugsanteilsscheine mit einem Nennwert
von je EUR 0.01, ausgegeben von Perseus (die Perseus nPECs, und zusammen mit den Perseus Aktien die Perseus Einlage),
die Perseus Aktien und die Perseus nPECs haben einen Totaleinbringungswert von vierundzwanzig Millionen siebenhun-
dertdreiundvierzig tausend sechs hundert Euro (EUR 24'743'600.-), welcher wie folgt zugeteilt wird:
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- ein Betrag von zwei Millionen vierhundertvierundsiebzig tausend dreihundert sechzig Euro (EUR 2'474'360) dem
nominellen Aktienkapital der Gesellschaft; und

- ein Betrag von zweiundzwanzig Millionen zweihundertneunundsechzigtausend zweihundertvierzig Euro (EUR
22'269'240) dem Emissionsprämienkonto der Gesellschaft.

Die Perseus Einlage und die Forderung werden hierin als Eingebrachte Aktiven bezeichnet.
Gemäss den Artikeln 26-1 und Artikel 32-1 (5) des luxemburgischen Rechts über die Handelsgesellschaften vom 10.

August 1915 in der geänderten Fassung (das Recht) waren die Eingebrachten Aktiven Gegenstand eines von Pricewater-
houseCoopers Luxemburg, Réviseur d'entreprises agréé, vorbereiteten Berichtes vom 13. Juni 2013, welcher zu
folgendem Schluss kommt:

„Gestützt auf unsere Prüfung ist uns nichts zur Kenntnis gebracht worden, was uns dazu führt zu glauben, dass der
gesamte Wert der Sacheinlage nicht zumindest mit der Anzahl und dem Nennwert der im Gegenzug ausgegeben Aktien,
erhöht durch das Agio, übereinstimmt."

Der besagte Bericht des Wirtschaftsprüfers wird, nachdem er ne varietur von der Bevollmächtigten der Aktionäre
und vom unterzeichneten Notar unterzeichnet worden ist, dieser Urkunde angehängt und mit ihr einregistriert zu werden.

Vierter Beschluss

Als Konsequenz der vorstehenden Beschlüsse beschliesst die Versammlung (einschliesslich der Zeichner) Artikel 5
Absatz 1 zu ändern, welcher nun wie folgt zu lesen ist:

„ Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt vier Millionen achthundertzehntausend sechshundertsechzig Euro (EUR
4'810'660), eingeteilt in zweihundertvierzig tausend fünfhundertdreiunddreissig (240'533) Aktien mit einem Nennwert
von je zwanzig Euro (EUR 20)".

Fünfter Beschluss

Die Versammlung nimmt vom Sonderbericht des Verwaltungsrates der Gesellschaft Kenntnis, welcher gemäss Artikel
32-3(5) des Rechts erstellt worden ist. Der besagte Bericht wird nach erfolgter Zeichnung ne varietur durch den im
Namen der Aktionäre handelnden Bevollmächtigten und den unterzeichneten Notar der vorliegenden Urkunde angehängt
und mit ihr registriert.

Die Versammlung beschliesst ferner Artikel 5 der Statuten zu ändern durch Einfügung eines neuen Absatzes fünf,
welcher nun wie folgt zu lesen ist:

„Der Verwaltungsrat ist ermächtigt, für eine Periode von fünf (5) Jahren vom Zeitpunkt der Veröffentlichung der
Aktionärsbeschlüsse und Eintragung der Ermächtigung über das genehmigte Kapital in das Luxemburger Amtsblatt (Mé-
morial C, Recueil des Sociétés et Associations):

i. das Gesellschaftskapital, ein oder mehrmals, durch Geld und/oder Sacheinlage über einen Betrag von drei Millionen
Euro (EUR 3'000'000.-) durch Ausgabe von einhundertfünfzig tausend (150'000) neue Aktien mit einem Nennwert von
je zwanzig Euro (EUR 20.-), mit denselben Rechten wie die bestehenden Aktien, zu erhöhen;

ii. das Bezugsrecht der Aktionäre bezüglich der neuen Aktien zu entziehen oder zu beschränken und die Personen zu
bezeichnen, welche zur Zeichnung der neuen Aktien ermächtigt sind; und

iii. jede Kapitalerhöhung auf dem Weg einer notariellen Urkunde einzutragen und das Aktienregister entsprechend
nachzuführen."

Sechster Beschluss

Die Versammlung beschliesst das Aktionärsregister der Gesellschaft zu ändern um die obengenannten Änderungen zu
reflektieren mit der Vollmacht und Befugnis jedes Verwaltungsratsmitglied der Gesellschaft, jeden Rechtsanwalt und
Mitarbeiter von Loyens & Loeff in Luxemburg und Sophie Batardy (oder jeden anderen Mitarbeiter von FISOGEST S.A.)
die Eintragung der neu ausgegebenen Aktien im Aktionärsregister der Gesellschaft einzeln und im Auftrag und Namen
der Gesellschaft vorzunehmen.

Siebter Beschluss

Die Versammlung beschliesst MGI FISOGEST S.à r.l. als statutarische Revisionsstelle (Rechnungskommissar) der Ge-
sellschaft mit Wirkung auf das Datum dieser Versammlung abzuberufen.

Die Versammlung beschliesst PricewaterhouseCoopers, Société Coopérative, mit Sitz an der Route d'Esch 400, L-1014
Luxemburg, und eingetragen beim RCS unter der Nummer B 65.477, als externe Revisionsstelle (réviseur d'enterprises
agrée) der Gesellschaft zu ernennen, mit Wirkung auf das Datum dieser Versammlung, für eine Amtsdauer von einem
Jahr ablaufend nach Abhaltung der jährlichen Aktionärsversammlung, welche über die Jahresrechnung 2013 beschliesst.

Da hiermit die Tagesordnung erschöpft ist, schliesst der Vorsitzende die Versammlung.

WORÜBER URKUNDE, der unterzeichnete Notar, welcher die englische Sprache versteht und spricht, erklärt hiermit
auf Verlangen der oben genannten, erschienenen Parteien, dass diese Urkunde in englischer Sprache erstellt worden ist,
gefolgt von einer deutschen Version. Im Falle von Unstimmigkeiten zwischen der englischen und der deutschen Version,
hat die englische Version Vorrang.
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Diese Urkunde ist in Echternach, Grossherzog Luxemburg, am oben zuerst genannten Datum erstellt worden.
Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den Komparenten, dem instrumentierenden Notar nach

Namen, gebräuchlichem Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, hat er zusammen mit dem Notar gegenwärtige Urkunde
unterschrieben.

Gezeichnet: P. SIMON, M. SCHOU, Henri BECK.
Enregistré à Echternach, le 17 juin 2013. Relation: ECH/2013/1127. Reçu soixante-quinze euros 75,00.- €

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.
FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, auf Begehr erteilt, zwecks Hinterlegung beim Handels- und Gesell-

schaftsregister.

Echternach, den 21. Juni 2013.

Référence de publication: 2013083250/310.
(130102617) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.

Jenner Renewables S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 178.175.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the seventeenth day of June.
Before Maître Marc Loesch, notary, residing in Mondorf-les-Bains (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared the following:
Mr Jorge Calvet Spinatsch, born on 8 September 1957 in Madrid, with professional address at 5, calle María de Molina,

28006 Madrid, Spain,
represented by Maître Philip Basler-Gretic, lawyer, residing in Luxembourg,
by virtue of a proxy under private seal, given on 10 June 2013; such proxy, signed by the proxyholder and the under-

signed notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.
The following articles of incorporation of a company have then been drawn-up:

Chapter I. - Form, Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Name. There is hereby established a société à responsabilité limitée (the "Company") governed by the
laws of the Grand Duchy of Luxembourg (the "Laws") and by the present articles of incorporation (the "Articles of
Incorporation").

The Company may be composed of one single shareholder, owner of all the shares, or several shareholders, but not
exceeding forty (40) shareholders.

The Company will exist under the name of "Jenner Renewables S.à r.l.".

Art. 2. Registered Office. The Company will have its registered office in the City of Luxembourg.
The registered office may be transferred to any other place within the City of Luxembourg by a resolution of the

Manager(s).
Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of

the Manager(s).
In the event that, in the view of the Manager(s), extraordinary political, economic or social developments occur or

are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of
communications with such office or between such office and persons abroad, the Company may temporarily transfer the
registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures will
have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office,
will remain a company governed by the Laws. Such temporary measures will be taken and notified to any interested
parties by the Manager(s).

Art. 3. Object. The object of the Company is the holding of interests in one or more Luxembourg and/or in foreign
companies in the sector of renewable energies with the commercial purpose of carrying out a business strategy or
strategies through its subsidiaries, associated companies or participations in order to contribute to their long-term value.

The Company may provide loans and financing in any other kind or form or grant guarantees or security in any other
kind or form, in favour of the companies and undertakings forming part of the group of which the Company is a member.

The Company may also invest in real estate, in intellectual property rights or any other movable or immovable assets
in any kind or form.

The Company may borrow in any kind or form and privately issue bonds, notes or any other debt instruments as well
as warrants or other share subscription rights.
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In a general fashion, the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation, which it may deem
useful in the accomplishment and development of its purposes.

The Company is not established for the main purpose of generating returns for its shareholders by means of divestment
of its subsidiaries, associated companies or participations.

The Company shall not be acting as an alternative investment fund as defined in the directive 2011/61/EU of the
European Parliament and of the Council of 8 June 2011 on Alternative Investment Fund Managers and shall not carry out
any other activity which would be subject to supervision by the Commission de Surveillance du Secteur Financier. In
particular, the Company will not (directly or indirectly) actively market its shares or other securities to investors.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

It may be dissolved at any time by a resolution of the shareholder(s), voting with the quorum and majority rules set
by the Laws or by the Articles of Incorporation, as the case may be pursuant to article 29 of the Articles of Incorporation.

Chapter II. Capital, Shares

Art. 5. Issued Capital. The issued capital of the Company is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-)
divided into twelve thousand five hundred (12,500) shares with a nominal value of one euro (EUR 1.-) each, all of which
are fully paid up.

The rights and obligations attached to the shares shall be identical except to the extent otherwise provided by the
Articles of Incorporation or by the Laws.

In addition to the issued capital, there may be set up a premium account to which any premium paid on any share in
addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may repurchase from its shareholder(s), to offset any net realised losses, to make
distributions to the shareholder(s) in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares. Each share entitles to one vote.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned.

Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common representative, whether appointed
amongst them or not.

When the Company is composed of a single shareholder, the single shareholder may freely transfer its shares.

When the Company is composed of several shareholders, the shares may be transferred freely amongst shareholders
but the shares may be transferred to non-shareholders only with the authorisation of shareholders representing at least
three quarters (3/4) of the capital.

The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a private contract. Any such transfer is not binding
upon the Company or upon third parties unless duly notified to the Company or accepted by the Company, pursuant to
article 1690 of the Luxembourg Civil Code.

The Company may acquire its own shares with a view to their immediate cancellation.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Incorporation and of the resolutions validly adopted
by the shareholder(s).

Art. 7. Increase and Reduction of Capital. The issued capital of the Company may be increased or reduced one or
several times by a resolution of the shareholder(s) adopted in compliance with the quorum and majority rules set by the
Articles of Incorporation or, as the case may be, by the Laws for any amendment of the Articles of Incorporation.

Art. 8. Incapacity, Death, Suspension of civil rights, Bankruptcy or Insolvency of a Shareholder. The incapacity, death,
suspension of civil rights, bankruptcy, insolvency or any other similar event affecting the shareholder(s) does not put the
Company into liquidation.

Chapter III. Managers, Auditors

Art. 9. Managers. The Company shall be managed by one or several managers who need not be shareholders themselves
(the "Manager(s)").

If two (2) Managers are appointed, they shall jointly manage the Company.

If more than two (2) Managers are appointed, they shall form a board of managers (the "Board of Managers").

The Managers will be appointed by the shareholder(s), who will determine their number and the duration of their
mandate. The Managers are eligible for re-appointment and may be removed at any time, with or without cause, by a
resolution of the shareholder(s).

The shareholder(s) may decide to qualify the appointed Managers as class A Managers (the "Class A Managers") or
class B Managers (the "Class B Managers").

The shareholder(s) shall neither participate in nor interfere with the management of the Company.

Art. 10. Powers of the Managers. The Managers are vested with the broadest powers to perform all acts necessary
or useful for accomplishing the Company's object.
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All powers not expressly reserved by the Articles of Incorporation or by the Laws to the general meeting of shareholder
(s) or to the auditor(s) shall be within the competence of the Managers.

Art. 11. Delegation of Powers - Representation of the Company. The Manager(s) may delegate special powers or
proxies, or entrust determined permanent or temporary functions to persons or committees chosen by them.

The Manager(s) may delegate its/their powers to conduct the daily management and affairs of the Company and its
powers to carry out acts in furtherance of the corporate policy and purpose to one or more managers of the Company.

The Company will be bound towards third parties by the individual signature of the sole Manager or by the joint
signatures of any two Manager(s) if more than one Manager has been appointed.

However, if the shareholder(s) have qualified the Managers as Class A Managers or Class B Managers, the Company
will only be bound towards third parties by the joint signatures of one Class A Manager and one Class B Manager.

The Company will further be bound towards third parties by the joint signatures or sole signature of any person to
whom special power has been delegated by the Manager(s), but only within the limits of such special power.

Art. 12. Meetings of the Board of Managers. In case a Board of Managers is formed, the following rules shall apply:

The Board of Managers may appoint from among its members a chairman (the "Chairman"). It may also appoint a
secretary, who need not be a Manager himself and who will be responsible for keeping the minutes of the meetings of
the Board of Managers (the "Secretary").

The Board of Managers will meet upon call by the Chairman. A meeting of the Board of Managers must be convened
if any two (2) of its members so require.

The Chairman will preside over all meetings of the Board of Managers, except that in his absence the Board of Managers
may appoint another member of the Board of Managers as chairman pro tempore by majority vote of the Managers
present or represented at such meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least three (3) calendar days'
written notice of meetings of the Board of Managers shall be given in writing and transmitted by any means of commu-
nication allowing for the transmission of a written text. Any such notice shall specify the time and the place of the meeting
as well as the agenda and the nature of the business to be transacted. The notice may be waived by properly documented
consent of each member of the Board of Managers. No separate notice is required for meetings held at times and places
specified in a time schedule previously adopted by resolution of the Board of Managers.

The meetings of the Board of Managers shall be held in Luxembourg or at such other place as the Board of Managers
may from time to time determine.

Any Manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another Manager as his proxy. Any Manager may represent
one or several members of the Board of Managers.

A quorum of the Board of Managers shall be the presence or representation of at least half (1/2) of the Managers
holding office, provided that in the event that the Managers have been qualified as Class A Managers or Class B Managers,
such quorum shall only be met if at least one (1) Class A Manager and one (1) Class B Manager are present or represented.

Decisions will be taken by a majority of the votes of the Managers present or represented at such meeting.

One or more Managers may participate in a meeting by conference call, videoconference or any other similar means
of communication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other.
Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.

A written decision, signed by all the Managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
Board of Managers which was duly convened and held. Such a decision may be documented in a single document or in
several separate documents having the same content and each of them signed by one or several Managers.

Art. 13. Resolutions of the Managers. The resolutions of the Manager(s) shall be recorded in writing.

The minutes of any meeting of the Board of Managers will be signed by the Chairman of the meeting and by the
secretary (if any). Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of written resolutions or minutes, to be produced in judicial proceedings or otherwise, may be
signed by the sole Manager or by any two (2) Managers acting jointly if more than one Manager has been appointed.

Art. 14. Management Fees and Expenses. Subject to approval by the shareholder(s), the Manager(s) may receive a
management fee in respect of the carrying out of their management of the Company and may, in addition, be reimbursed
for all other expenses whatsoever incurred by the Manager(s) in relation to such management of the Company or the
pursuit of the Company's corporate object.

Art. 15. Conflicts of Interest. If any of the Managers of the Company has or may have any personal interest in any
transaction of the Company, such Manager shall disclose such personal interest to the other Manager(s) and shall not
consider or vote on any such transaction.

In case of a sole Manager it suffices that the transactions between the Company and its Manager, who has such an
opposing interest, be recorded in writing.
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The foregoing paragraphs of this Article do not apply if (i) the relevant transaction is entered into under fair market
conditions and (ii) falls within the ordinary course of business of the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the mere fact that any one or more of the Managers or any officer of the Company has a personal interest in, or is a
manager, associate, member, shareholder, officer or employee of such other company or firm. Any person related as
described above to any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall
not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically prevented from considering, voting
or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

Art. 16. Managers' Liability - Indemnification. No Manager commits himself, by reason of his functions, to any personal
obligation in relation to the commitments taken on behalf of the Company.

Manager(s) are only liable for the performance of their duties.

The Company shall indemnify any Manager, officer or employee of the Company and, if applicable, their successors,
heirs, executors and administrators, against damages and expenses reasonably incurred by him in connection with any
action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason of his being or having been Manager(s), officer or
employee of the Company, or, at the request of the Company, any other company of which the Company is a shareholder
or creditor and by which he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters as to which he shall be finally
adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct. In the event of a settlement,
indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the settlement as to which the Com-
pany is advised by its legal counsel that the person to be indemnified is not guilty of gross negligence or misconduct. The
foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which the persons to be indemnified pursuant to the
Articles of Incorporation may be entitled.

Art. 17. Auditors. Except where according to the Laws, the Company's annual statutory and/or consolidated accounts
must be audited by an approved statutory auditor, the business of the Company and its financial situation, including in
particular its books and accounts, may, and shall in the cases provided by law, be reviewed by one or more statutory
auditors who need not be shareholders themselves.

The statutory or approved statutory auditors, if any, will be appointed by the shareholder(s), which will determine the
number of such auditors and the duration of their mandate. They are eligible for re-appointment. They may be removed
at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholder(s), save in such cases where the approved statutory
auditor may, as a matter of the Laws, only be removed for serious cause or by mutual agreement.

Chapter IV. Shareholders

Art. 18. Powers of the Shareholders. The shareholder(s) shall have such powers as are vested in them pursuant to the
Articles of Incorporation and the Laws. The single shareholder carries out the powers bestowed on the general meeting
of shareholders.

Any properly constituted general meeting of shareholders of the Company represents the entire body of shareholders.

Art. 19. Annual General Meeting. The annual general meeting of shareholders, of which one must be held where the
Company has more than twenty-five (25) shareholders, will be held on the first Wednesday of May 11h CET at the
registered office of the Company.

If such day is a day on which banks are not generally open for business in Luxembourg, the meeting will be held on
the next following business day.

Art. 20. Other General Meetings. If the Company is composed of several shareholders, but no more than twenty-five
(25) shareholders, resolutions of the shareholders may be passed in writing. Written resolutions may be documented in
a single document or in several separate documents having the same content and each of them signed by one or several
shareholders. Should such written resolutions be sent by the Manager(s) to the shareholders for adoption, the share-
holders are under the obligation to, within a time period of fifteen (15) calendar days from the dispatch of the text of the
proposed resolutions, cast their written vote by returning it to the Company through any means of communication
allowing for the transmission of a written text. The quorum and majority requirements applicable to the adoption of
resolutions by the general meeting of shareholders shall mutatis mutandis apply to the adoption of written resolutions.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting of shareholders will be held at the registered
office of the Company or at such other place in the Grand Duchy of Luxembourg, and may be held abroad if, in the
judgement of the Manager(s), which is final, circumstances offorce majeure so require.

Art. 21. Notice of General Meetings. Unless there is only one single shareholder, the shareholders may also meet in
a general meeting of shareholders upon issuance of a convening notice in compliance with the Articles of Incorporation
or the Laws, by the Manager(s), subsidiarily, by the statutory auditor(s) (if any) or, more subsidiarily, by shareholders
representing more than half (1/2) of the capital.

The convening notice sent to the shareholders will specify the time and the place of the meeting as well as the agenda
and the nature of the business to be transacted at the relevant general meeting of shareholders. The agenda for a general
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meeting of shareholders shall also, where appropriate, describe any proposed changes to the Articles of Incorporation
and, if applicable, set out the text of those changes affecting the object or form of the Company.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been duly informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 22. Attendance - Representation. All shareholders are entitled to attend and speak at any general meeting of
shareholders.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing, transmitted by any means of
communication allowing for the transmission of a written text, another person who need not be a shareholder himself,
as a proxy holder.

Art. 23. Proceedings. Any general meeting of shareholders shall be presided over by the Chairman or by a person
designated by the Manager(s) or, in the absence of such designation, by the general meeting of shareholders.

The Chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary.
The general meeting of shareholders shall elect one (1) scrutineer to be chosen from the persons attending the general

meeting of shareholders.
The Chairman, the secretary and the scrutineer so appointed together form the board of the general meeting.

Art. 24. Vote. At any general meeting of shareholders other than a general meeting convened for the purpose of
amending the Articles of Incorporation of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum
and majority requirements of an amendment to the Articles of Incorporation, as the case may be, to the quorum and
majority rules set for the amendment of the Articles of Incorporation, resolutions shall be adopted by shareholders
representing more than three quarters (3/4) of the capital. If such majority is not reached at the first meeting (or con-
sultation in writing), the shareholders shall be convened (or consulted) a second time and resolutions shall be adopted
by shareholders representing more than half (1/2) of the capital.

At any general meeting of shareholders, convened in accordance with the Articles of Incorporation or the Laws, for
the purpose of amending the Articles of Incorporation of the Company or voting on resolutions whose adoption is subject
to the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles of Incorporation, the majority requirements
shall be a majority of shareholders in number representing at least three quarters (3/4) of the capital.

Art. 25. Minutes. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the shareholders present and
may be signed by any shareholders or proxies of shareholders, who so request.

The resolutions adopted by the single shareholder shall be documented in writing and signed by the single shareholder.
Copies or extracts of the written resolutions adopted by the shareholder(s) as well as of the minutes of the general

meeting of shareholders to be produced in judicial proceedings or otherwise may be signed by the sole Manager or by
any two (2) Managers acting jointly if more than one Manager has been appointed.

Chapter V. Financial year, Financial statements, Distribution of profits

Art. 26. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of January and ends on the last day of
December of each year.

Art. 27. Adoption of Financial Statements. At the end of each financial year, the accounts are closed and the Manager
(s) draw up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss account, in accordance with
the Laws.

The annual statutory and/or consolidated accounts are submitted to the shareholder(s) for approval.
Each shareholder or its representative may peruse these financial documents at the registered office of the Company.

If the Company is composed of more than twenty-five (25) shareholders, such right may only be exercised within a time
period of fifteen (15) calendar days preceding the date set for the annual general meeting of shareholders.

Art. 28. Distribution of Profits. From the annual net profits of the Company, at least five per cent (5%) shall each year
be allocated to the reserve required by law (the "Legal Reserve"). That allocation to the Legal Reserve will cease to be
required as soon and as long as the Legal Reserve amounts to ten per cent (10%) of the issued capital of the Company.

After allocation to the Legal Reserve, the shareholder(s) shall determine how the remainder of the annual net profits
will be disposed of by allocating the whole or part of the remainder to a reserve or to a provision, by carrying it forward
to the next following financial year or by distributing it, together with carried forward profits, distributable reserves or
share premium to the shareholder(s), each share entitling to the same proportion in such distributions.

Subject to the conditions (if any) fixed by the Laws and in compliance with the foregoing provisions, the Manager(s)
may pay out an advance payment on dividends to the shareholders. The Manager(s) fix the amount and the date of payment
of any such advance payment.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation

Art. 29. Dissolution, Liquidation. The Company may be dissolved by a resolution of the shareholder(s) adopted by half
of the shareholders holding three quarters (3/4) of the capital.
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Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by the Manager(s) or such other persons (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the shareholder(s), who will determine their powers and their
compensation.

After payment of all the debts of and charges against the Company, including the expenses of liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholder(s) so as to achieve on an aggregate basis the same economic
result as the distribution rules set out for dividend distributions.

Chapter VII. Applicable law

Art. 30. Applicable Law. All matters not governed by the Articles of Incorporation shall be determined in accordance
with the Laws, in particular the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Subscription and Payment

The Articles of Incorporation of the Company having thus been recorded by the notary, the Company's shares have
been subscribed and the nominal value of these shares, as well as a share premium, as the case may be, has been one
hundred per cent (100%) paid in cash as follows:

Shareholders subscribed
capital

number
of shares

amount
paid-in

Jorge Calvet Spinatsch . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12,500.- 12,500.- EUR 12,500.-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12,500.- 12,500.- EUR 12,500.-

The amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) was thus as from that moment at the disposal of
the Company, evidence thereof having been submitted to the undersigned notary who states that the conditions provided
for in article 183 of the law of10 August 1915 on commercial companies, as amended, have been observed.

Transitory Provision

The first financial year of the Company will begin on the date of formation of the Company and will end on the last
day of December of 2013.

Shareholders resolutions
First Resolution

The general meeting of shareholders resolved to establish the registered office at 65, boulevard Grande Duchesse
Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Second Resolution

The general meeting of shareholders resolved to set at 4 the number of Manager(s) and further resolved to appoint
the following persons as Class A Managers for an unlimited duration:

- Mr Jorge Calvet Spinatsch, Class A Manager, born on 8 September 1957 in Madrid, Spain, with professional address
at 5, calle María de Molina, 28006 Madrid, Spain; and

- Mr Jerónimo Camacho Perea, Class A Manager, born on 14 July 1963 in Tarifa (Cadiz), Spain, with professional address
at 5, Camino de Agerre, 20014 San Sebastián, Spain.

The general meeting of shareholders resolved further to appoint the following persons as Class B Managers for an
unlimited duration:

- Mrs Valerie Pechon, Class B Manager, born on 10 November 1975 in Caracas, Venezuela, with professional address
at 65, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and

- Mrs Karine Ansmant, Class B Manager, born on 5 October 1983 in Verdun, France, with professional address at 65,
Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Expenses

The amount of the costs, expenses, fees and charges, of any kind whatsoever, which are due from the Company or
charged to it as a result of its incorporation are estimated at approximately one thousand two hundred euro (EUR 1,200.-).

The undersigned notary who knows and speaks English, stated that on request of the proxyholder of the appearing
party, the present deed has been worded in English followed by a French version; on request of the same proxyholder
and in case of divergences between the English and the French texts, the English text will prevail.

Whereupon the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day referred to at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, who is known to the undersigned notary
by his surname, first name, civil status and residence, such proxyholder signed together with the undersigned notary, this
original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le dix-sept juin.
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Par-devant Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorf-les-Bains, (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

M Jorge Calvet Spinatsch, né le 8 September 1957 à Madrid, avec résidence professionnelle à 5, calle Maria de Molina,
28006 Madrid, Espagne,

représenté par Maître Philip Basler-Gretic, avocat, demeurant à Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 10 juin 2013; laquelle procuration, signée par le mandataire et
le notaire soussigné, restera annexée au présent acte aux fins d'enregistrement.

Les statuts qui suivent ont ainsi été rédigés:

Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée (la «Société») régie
par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, (les «Lois»), et par les présents statuts (les «Statuts»).

La Société peut comporter un associé unique, propriétaire de la totalité des parts sociales ou plusieurs associés, dans
la limite de quarante (40) associés.

La Société adopte la dénomination «Jenner Renewables S.à.r.l.».

Art. 2. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg.

Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la ville de Luxembourg par une décision des Gérants.

Des succursales ou d'autres bureaux peuvent être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger par
décision des Gérants.

Dans l'hypothèse où les Gérants estiment que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social
sont de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou la communication aisée avec ce siège
ou entre ce siège et l'étranger ou que de tels événements se sont produits ou sont imminents, la Société pourra transférer
provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures
provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège,
demeurera régie par les Lois. Ces mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance de tout intéressé par
les Gérants.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet la détention de participations dans toute société luxembourgeoise et/ou étrangère
actif dans le secteur des énergies renouvelables avec l'objectif économique de réaliser une ou plusieurs stratégies d'affaires
par le biais de ses filiales, sociétés associées ou participations afin de contribuer à leur valeur à long terme.

La Société peut fournir des prêts et financements sous quelque forme que ce soit ou consentir des garanties ou sûretés
sous quelque forme que ce soit, au profit de sociétés et d'entreprises faisant partie du groupe de sociétés dont la Société
fait partie.

La Société peut également investir dans l'immobilier, les droits de propriété intellectuelle ou tout autre actif mobilier
ou immobilier sous quelque forme que ce soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit et procéder à l'émission privée d'obligations, de billets à
ordre ou tout autre instrument de dettes ainsi que des bons de souscription ou tout autre droit de souscription d'actions.

D'une façon générale, la Société peut effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière qu'elle estime
utile à l'accomplissement et au développement de son objet.

La Société n'est pas établie dans le but principal de générer des rendements pour ses associés par voie de cession de
ses filiales, sociétés associées ou participations.

La Société ne peut pas agir comme un fonds d'investissement alternatif tel que défini dans la directive 2011/61/EU du
Parlement Européen et du Conseil du 8 juin 2011 sur les Gestionnaires de Fonds d'Investissement

Alternatifs et ne peut pas réaliser quelque activité que ce soit qui serait soumise au contrôle de la Commission de
Surveillance du Secteur Financier. En particulier, la Société ne commercialisera pas activement (directement ou indirec-
tement) ses parts sociales ou autres valeurs mobilières à des investisseurs.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Elle peut être dissoute, à tout moment, par une résolution des associés, statuant aux conditions de quorum et de
majorité requises par les Lois ou par les Statuts, selon le cas, conformément à l'article 29 des Statuts.

Chapitre II. Capital, Parts sociales

Art. 5. Capital Émis. Le capital émis de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12,500.-) divisé en douze
mille cinq cents (12,500) parts sociales ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-) chacune, celles-ci étant entièrement
libérées.

Les droits et obligations inhérents aux parts sociales sont identiques sauf stipulation contraire des Statuts ou des Lois.

En plus du capital émis, un compte prime d'émission peut être établi sur lequel seront transférées toutes les primes
d'émission payées sur les parts sociales en plus de la valeur nominale. Le solde de ce compte prime d'émission peut être
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utilisé pour régler le prix des parts sociales que la Société a rachetées à ses associés, pour compenser toute perte nette
réalisée, pour distribuer des dividendes aux associés ou pour affecter des fonds à la réserve légale.

Art. 6. Parts Sociales. Chaque part sociale donne droit à une voix.
Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la Société.
Les propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un représentant commun désigné

ou non parmi eux.
Lorsque la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci peut librement céder ses parts sociales.
Lorsque la Société compte plusieurs associés, les parts sociales sont librement cessibles entre eux et les parts sociales

ne peuvent être cédées à des non-associés qu'avec l'autorisation des associés représentant au moins trois quart du capital
social.

La cession de parts sociales doit être constatée par acte notarié ou par acte sous seing privé. Une telle cession n'est
opposable à la Société ou aux tiers qu'après avoir été dûment notifiée à la Société ou acceptée par elle conformément à
l'article 1690 du code civil luxembourgeois.

La Société peut acquérir ses propres parts sociales en vue de leur annulation immédiate.
La propriété d'une part sociale emporte de plein droit acceptation des Statuts de la Société et des décisions valablement

adoptées par les associés.

Art. 7. Augmentation et Réduction du Capital. Le capital émis de la Société peut être augmenté ou réduit, en une ou
plusieurs fois, par une résolution des associés adoptée aux conditions de quorum et de majorité requises par les Statuts
ou, le cas échéant, par les Lois pour toute modification des Statuts.

Art. 8. Incapacité, Décès, Suspension des droits civils, Faillite ou Insolvabilité d'un Associé. L'incapacité, le décès, la
suspension des droits civils, la faillite, l'insolvabilité ou tout autre événement similaire affectant un associé n'entraîne pas
la mise en liquidation de la Société.

Chapitre III. Gérants, Commissaires

Art. 9. Gérants. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants qui n'ont pas besoin d'être associés
(les «Gérants»).

Si deux (2) Gérants sont nommés, ils géreront conjointement la Société.
Si plus de deux (2) Gérants sont nommés, ils formeront un conseil de gérance (le «Conseil de Gérance»).
Les Gérants seront nommés par les associés, qui détermineront leur nombre et la durée de leur mandat. Les Gérants

peuvent être renommés et peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une résolution des associés.
Les associés pourront qualifier les gérants nommés de Gérants de catégorie A (les «Gérants de Catégorie A») ou

Gérants de catégorie B (les «Gérants de Catégorie B»).
Les associés ne participeront ni ne s'immisceront dans la gestion de la Société.

Art. 10. Pouvoirs des Gérants. Les Gérants sont investis des pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes
nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social de la Société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par les Statuts ou par les Lois aux associés relèvent de la
compétence des Gérants.

Art. 11. Délégation de Pouvoirs - Représentation de la Société. Les Gérants peuvent déléguer des pouvoirs ou des
mandats spéciaux, ou confier des fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou des comités de leur choix.

Le(s) Gérant(s) peut/peuvent déléguer ses/leurs pouvoirs relatifs à la gestion journalière et à l'exécution d'opérations
en vue de l'accomplissement de son objet et de la poursuite de l'orientation générale de sa gestion à un ou plusieurs
gérant(s) de la Société.

La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature individuelle du Gérant unique ou par la signature conjointe
de deux Gérants si plus d'un Gérant a été nommé.

Toutefois, si les associés ont qualifié les Gérants de Gérants de Catégorie A et Gérants de Catégorie B, la Société ne
sera engagée vis-à-vis des tiers que par la signature conjointe d'un Gérant de Catégorie A et d'un Gérant de Catégorie
B.

La Société sera également engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou par la signature individuelle de toute
personne à qui ce pouvoir de signature aura été délégué par les Gérants, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 12. Réunions du Conseil de Gérance. Dans l'hypothèse où un Conseil de Gérance est formé, les règles suivantes
s'appliqueront:

Le Conseil de Gérance peut nommer parmi ses membres un président (le «Président»). Il peut également nommer un
secrétaire qui n'a pas besoin d'être lui-même Gérant et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux du Conseil
de Gérance (le «Secrétaire»).

Le Conseil de Gérance se réunira sur convocation du Président. Une réunion du Conseil de Gérance doit être con-
voquée si deux (2) de ses membres le demandent.
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Le Président présidera toutes les réunions du Conseil de Gérance, mais en son absence le Conseil de Gérance désignera
un autre membre du Conseil de Gérance comme président pro tempore par un vote à la majorité des Gérants présents
ou représentés à cette réunion.

Sauf en cas d'urgence ou avec l'accord préalable de tous ceux qui ont le droit d'y assister, une convocation écrite devra
être transmise, trois (3) jours calendaires au moins avant la date prévue pour la réunion du Conseil de Gérance, par tout
moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit. La convocation indiquera la date, l'heure et le lieu
de la réunion ainsi que l'ordre du jour et la nature des affaires à traiter. Il pourra être renoncé à cette convocation par
un accord correctement consigné de chaque membre du Conseil de Gérance. Aucune convocation spéciale ne sera
requise pour les réunions se tenant à des dates et des lieux déterminés préalablement par une résolution adoptée par le
Conseil de Gérance.

Les réunions du Conseil de Gérance se tiendront à Luxembourg ou à tout autre endroit que le Conseil de Gérance
pourra déterminer de temps à autre.

Tout Gérant peut se faire représenter aux réunions du Conseil de Gérance en désignant par un écrit, transmis par
tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit, un autre Gérant comme son mandataire. Tout
Gérant peut représenter un ou plusieurs membres du Conseil de Gérance.

Le Conseil de Gérance ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié (1/2) des Gérants en fonction est
présente ou représentée, sous réserve que dans l'hypothèse où des Gérants de Catégorie A ou des Gérants de Catégorie
B ont été désignés, ce quorum ne sera atteint que si au moins un Gérant de Catégorie A et un Gérant de Catégorie B
sont présents ou représentés.

Les décisions seront prises à la majorité des voix des Gérants présents ou représentés à cette réunion.

Un ou plusieurs Gérants peuvent prendre part à une réunion par conférence téléphonique, visioconférence ou tout
autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer simulta-
nément les unes avec les autres. Une telle participation sera considérée équivalente à une présence physique à la réunion.

Une décision écrite, signée par tous les Gérants, est régulière et valable de la même manière que si elle avait été
adoptée à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être consignée
dans un seul ou plusieurs écrits séparés ayant le même contenu et signé par un ou plusieurs Gérants.

Art. 13. Résolutions des Gérants. Les résolutions des Gérants doivent être consignées par écrit.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil de Gérance seront signés par le Président de la réunion et par le Secrétaire
(s'il y en a). Les procurations y resteront annexées.

Les copies ou les extraits des résolutions écrites ou les procès-verbaux, destinés à être produits en justice ou ailleurs,
pourront être signés par le Gérant unique ou par deux Gérants agissant conjointement si plus d'un Gérant a été nommé.

Art. 14. Rémunération et Dépenses. Sous réserve de l'approbation des associés, les Gérants peuvent recevoir une
rémunération pour leur gestion de la Société et peuvent, de plus, être remboursés de toutes les dépenses qu'ils auront
exposées en relation avec la gestion de la Société ou la poursuite de l'objet social de la Société.

Art. 15. Conflits d'Intérêt. Si un ou plusieurs Gérants a ou pourrait avoir un intérêt personnel dans une transaction
de la Société, ce Gérant devra en aviser les autres Gérants et il ne pourra ni prendre part aux délibérations ni émettre
un vote sur une telle transaction.

Dans l'hypothèse d'un Gérant unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues
entre la Société et son Gérant ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Les dispositions des alinéas qui précèdent ne sont pas applicables lorsque (i) l'opération en question est conclue à des
conditions normales et (ii) si elle tombe dans le cadre des opérations courantes de la Société.

Aucun contrat ni autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou entreprises ne sera affecté ou invalidé par
le simple fait qu'un ou plusieurs Gérants ou tout fondé de pouvoir de la Société y a un intérêt personnel, ou est gérant,
collaborateur, membre, associé, fondé de pouvoir ou employé d'une telle société ou entreprise. Toute personne liée de
la manière décrite ci-dessus, à une société ou entreprise, avec laquelle la Société contractera ou entrera autrement en
relations d'affaires, ne devra pas en raison de cette affiliation à cette société ou entreprise, être automatiquement em-
pêchée de délibérer, de voter ou d'agir autrement sur une opération relative à de tels contrats ou transactions.

Art. 16. Responsabilité des Gérants-Indemnisation. Les Gérants n'engagent pas leur responsabilité personnelle lorsque,
dans l'exercice de leurs fonctions, ils prennent des engagements pour le compte de la Société.

Les Gérants sont uniquement responsables de l'accomplissement de leurs devoirs.

La Société indemnisera tout Gérant, fondé de pouvoir ou employé de la Société et, le cas échéant, leurs successeurs,
leurs héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs de biens pour tous dommages qu'ils ont à payer et tous frais
raisonnables qu'ils auront encourus par suite de leur comparution en tant que défendeurs dans des actions en justice, des
procès ou des poursuites judiciaires qui leur auront été intentés de par leurs fonctions actuelles ou anciennes de Gérant
(s), de fondé de pouvoir ou d'employé de la Société, ou à la demande de la Société, de toute autre société dans laquelle
la Société est actionnaire ou créancier et dans laquelle ils n'ont pas droit à indemnisation, exception faite des cas où leur
responsabilité est engagée pour négligence grave ou mauvaise gestion. En cas d'arrangement transactionnel, l'indemnisa-
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tion ne portera que sur les questions couvertes par l'arrangement transactionnel et dans ce cas seulement si la Société
reçoit confirmation par son conseiller juridique que la personne à indemniser n'est pas coupable de négligence grave ou
mauvaise gestion. Ce droit à indemnisation n'est pas exclusif d'autres droits auxquels les personnes susnommées pour-
raient prétendre en vertu des Statuts.

Art. 17. Commissaires. Sauf lorsque, conformément aux Lois, les comptes annuels et/ou les comptes consolidés de la
Société doivent être vérifiés par un réviseur d'entreprises agréé, les affaires de la Société et sa situation financière, en
particulier ses documents comptables, peuvent et devront, dans les cas prévus par la loi, être contrôlés par un ou plusieurs
commissaires qui n'ont pas besoin d'être eux-mêmes associés.

Le(s) commissaire(s) ou réviseur(s) d'entreprises agréé(s) seront, le cas échéant, nommés par les associés qui déter-
mineront leur nombre et la durée de leur mandat. Leur mandat peut être renouvelé. Ils peuvent être révoqués à tout
moment, avec ou sans motif, par une résolution des associés sauf dans les cas où le réviseur d'entreprises agréé peut
seulement, par dispositions des Lois, être révoqué pour motifs graves ou d'un commun accord.

Chapitre IV. Des associés

Art. 18. Pouvoirs des Associés. Les associés exercent les pouvoirs qui leur sont dévolus par les Statuts et les Lois. Si
la Société ne compte qu'un seul associé, celui-ci exerce les pouvoirs conférés par les Lois à l'assemblée générale des
associés.

Toute assemblée générale des associés régulièrement constituée représente l'ensemble des associés.

Art. 19. Assemblée Générale Annuelle des Associés. L'assemblée générale annuelle des associés, qui doit se tenir au
cas où la Société a plus de vingt-cinq (25) associés, aura lieu le premier mercredi de mai à 11 heures CET au siège social
de la Société.

Si ce jour n'est pas généralement un jour bancaire ouvrable à Luxembourg, l'assemblée se tiendra le premier jour
ouvrable suivant.

Art. 20. Autres Assemblées Générales. Si la Société compte plusieurs associés, dans la limite de vingt-cinq (25) associés,
les résolutions des associés peuvent être prises par écrit. Les résolutions écrites peuvent être constatées dans un seul
ou plusieurs documents ayant le même contenu, signés par un ou plusieurs associés. Dès lors que les résolutions à adopter
ont été envoyées par les Gérants aux associés pour approbation, les associés sont tenus, dans un dans un délai de quinze
(15) jours calendaires suivant la réception du texte de la résolution proposée, d'exprimer leur vote par écrit en le
retournant à la Société par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte écrit. Les exigences de
quorum et de majorité imposées pour l'adoption de résolutions par l'assemblée générale s'applique mutatis mutandis à
l'adoption de résolution écrites.

Les assemblées générales des associés, y compris l'assemblée générale annuelle des associés, se tiendra au siège social
de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg, et pourra se tenir à l'étranger, chaque fois que
des circonstances de force majeure, appréciées souverainement par les Gérants, le requièrent.

Art. 21. Convocation des Assemblées Générales. A moins qu'il n'y ait qu'un associé unique, les associés peuvent aussi
se réunir en assemblées générales, conformément aux conditions fixées par les Statuts ou les Lois, sur convocation des
Gérants, subsidiairement, du commissaire (s'il y en existe), ou plus subsidiairement, des associés représentant plus de la
moitié (1/2) du capital social émis.

La convocation envoyée aux associés indiquera la date, l'heure et le lieu de l'assemblée générale ainsi que l'ordre du
jour et la nature des affaires à traiter lors de l'assemblée générale des associés. L'ordre du jour d'une assemblée générale
d'associés doit également, si nécessaire, indiquer toutes les modifications proposées des Statuts et, le cas échéant, le texte
des modifications relatives à l'objet social ou à la forme de la Société.

Si tous les associés sont présents ou représentés à une assemblée générale des associés et s'ils déclarent avoir été
dûment informés de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci peut se tenir sans convocation préalable.

Art. 22. Présence - Représentation. Tous les associés sont en droit de participer et de prendre la parole à toute
assemblée générale des associés.

Un associé peut désigner par écrit, transmis par tout moyen de communication permettant la transmission d'un texte
écrit, un mandataire qui n'a pas besoin d'être lui-même associé.

Art. 23. Procédure. Toute assemblée générale des associés est présidée par le Président ou par une personne désignée
par les Gérants, ou, faute d'une telle désignation par les Gérants, par une personne désignée par l'assemblée générale
des associés.

Le Président de l'assemblée générale des associés désigne un secrétaire.
L'assemblée générale des associés élit un (1) scrutateur parmi les personnes participant à l'assemblée générale des

associés.
Le Président, le secrétaire et le scrutateur ainsi désignés forment ensemble le bureau de l'assemblée générale.

Art. 24. Vote. Lors de toute assemblée générale des associés autre qu'une assemblée générale convoquée en vue de
la modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum
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et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, les résolutions seront adoptées par les associés représentant
plus que trois quarts (3/4) du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte sur première convocation (ou consultation
par écrit), les associés seront de nouveau convoqués (ou consultés) et les résolutions seront adoptées par les associés
représentant plus que la moitié (1/2) du capital social.

Lors de toute assemblée générale des associés, convoquée conformément aux Statuts ou aux Lois, en vue de la
modification des Statuts de la Société ou du vote de résolutions dont l'adoption est soumise aux conditions de quorum
et de majorité exigées pour toute modification des Statuts, la majorité exigée sera d'au moins la majorité en nombre des
associés représentant au moins les trois quarts (3/4) du capital.

Art. 25. Procès-Verbaux. Les procès-verbaux des assemblées générales doivent être signés par les associés présents
et peuvent être signés par tous les associés ou mandataires d'associés qui en font la demande.

Les résolutions adoptées par l'associé unique seront établies par écrit et signées par l'associé unique.

Les copies ou extraits des résolutions écrites adoptées par les associés, ainsi que les procès-verbaux des assemblées
générales à produire en justice ou ailleurs sont signés par le Gérant unique ou par deux Gérants au moins agissant
conjointement dès lors que plus d'un Gérant aura été nommé.

Chapitre V. Exercice social, Comptes annuels, Distribution des bénéfices

Art. 26. Exercice Social. L'exercice social de la Société commence le 1 er janvier et s'achève le dernier jour de décembre
de chaque année.

Art. 27. Approbation des Comptes Annuels. A la clôture de chaque exercice social, les comptes sont arrêtés et les
Gérants dressent l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif ainsi que le compte de résultat conformément aux
Lois.

Les comptes annuels et/ou les comptes consolidés sont soumis aux associés pour approbation.

Tout associé ou son mandataire peut prendre connaissance des documents comptables au siège social de la Société.
Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, ce droit ne pourra être exercé que dans les quinze (15) jours
calendaires qui précèdent l'assemblée générale annuelle des associés.

Art. 28. Distribution des Bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société, il sera prélevé au moins cinq pour cent (5 %)
qui seront affectés, chaque année, à la réserve légale (la «Réserve Légale»), conformément à la loi. Cette affectation à la
Réserve Légale cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la Réserve Légale atteindra dix pour cent (10%)
du capital émis de la Société.

Après affectation à la Réserve Légale, les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices annuels nets. Ils
peuvent décider de verser la totalité ou une partie du solde à un compte de réserve ou de provision, en le reportant à
nouveau ou en le distribuant avec les bénéfices reportés, les réserves distribuables ou les primes d'émission, aux associés,
chaque part sociale donnant droit à une même proportion dans ces distributions.

Sous réserve des conditions (s'il y en a) fixées par les Lois et conformément aux dispositions qui précèdent, les Gérants
peuvent procéder au versement d'un acompte sur dividendes aux associés. Les Gérants détermineront le montant ainsi
que la date de paiement de tels acomptes.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 29. Dissolution, Liquidation. La Société peut être dissoute par une décision prise par la moitié des associés pos-
sédant les trois quarts (3/4) du capital social.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par les Gérants ou toute autre personne (qui peut être
une personne physique ou une personne morale) nommée par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et leurs
émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société, et de tous les frais de liquidation, le boni net de liquidation
sera réparti équitablement entre le(s) associé(s) de manière à atteindre le même résultat économique que celui fixé par
les règles relatives à la distribution de dividendes.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 30. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les Statuts seront réglées conformément aux
Lois, en particulier à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et Paiement

Les Statuts de la Société ont donc été enregistrés par le notaire, les parts sociales de la Société ont été souscrites et
la valeur nominale de ces parts sociales, de même que la prime d'émission, le cas échéant a été payée à cent pour cent
(100%) en espèces ainsi qu'il suit:
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Associés Capital
souscrit

nombre
de parts
sociales

montant
libéré

Jorge Calvet Spinatsch . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12.500,- 12.500 EUR 12.500,-
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . EUR 12.500,- 12.500 EUR 12.500,-

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est donc à ce moment à la disposition de la Société, preuve
en a été faite au notaire soussigné qui constate que les conditions prévues par l'article 183 de la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été observées.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commencera à la date de constitution de la Société et s'achèvera le dernier jour de décembre
de 2013.

Assemblée générale extraordinaire
Première Résolution

L'assemblée générale des associés a décidé d'établir le siège social à 65, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331
Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg.

Deuxième Résolution

L'assemblée générale des associés a décidé de fixer à quatre (4) le nombre de Gérants et a décidé de plus de nommer
les personnes suivantes comme Gérants de Catégorie A pour une période illimitée:

- Monsieur Jorge Calvet Spinatsch, Gérant de Catégorie A, né le 8 September 1957 à Madrid, Espagne, avec résidence
professionnelle à 5, calle María de Molina, 28006 Madrid, Espagne; et

- Monsieur Jerónimo Camacho Perea, Gérant de Catégorie A, né le 14 July 1963 à Tarifa (Cadiz), Espagne, avec
résidence professionnelle à 5, Camino de Agerre, 20014 San Sebastián, Espagne.

L'assemblée générale des associés a décidé de nommer les personnes suivantes comme Gérants de Catégorie B pour
une période illimitée:

- Madame Valerie Pechon, Gérant de Catégorie B, né le 10 novembre 1975 à Caracas, Venezuela, avec résidence
professionnelle à 65, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et

- Madame Karine Ansmant, Gérant de Catégorie B, né le 5 octobre 1983 à Verdun, France, avec résidence profes-
sionnelle à Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ mille deux cents euros (EUR 1.200,-).

Le notaire soussigné qui connaît et parle la langue anglaise, a déclaré par la présente qu'à la demande du mandataire
du comparant, le présent acte a été rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française; à la demande du même
mandataire et en cas de divergences entre les textes anglais et français, le texte anglais primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire soussigné par
ses nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé avec le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: P. Basler-Gretic, M. Loesch.

Enregistré à Remich, le 19 juin 2013. REM/2013/1022. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur (signé): P. MOLLING.

Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 25 juin 2013.

Référence de publication: 2013084075/633.

(130103716) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juin 2013.

ISOSELL Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 43, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 176.329.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 26 juin 2013.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2013084069/12.

(130103845) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juin 2013.

J.C. Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 74.183.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes annuels au 31 décembre 2012
tenue en date du 25 juin 2013 que:

Suite au non renouvellement de mandat en qualité d'Administrateur de:

- Monsieur François WINANDY

Est élu en qualité de nouvel Administrateur de la société jusqu'à l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en
l'année 2019:

- Monsieur Jean-Hugues DOUBET, né le 07 mai 1974 à Strasbourg (France), demeurant professionnellement au 412F,
route d'Esch, L-1471 Luxembourg

Sont réélus, en qualité d'Administrateurs de la société pour la même période:

- Madame Mireille GEHLEN, née le 18 août 1958 à Luxembourg, demeurant professionnellement au 412F, route d'Esch,
L-1471 Luxembourg

- Monsieur Thierry JACOB, né le 07 juillet 1967 à Thionville (France), demeurant professionnellement au 412F, route
d'Esch, L-1471 Luxembourg

Est élu Président du Conseil d'Administration pour la même période:

- Monsieur Jean-Hugues DOUBET, né le 07 mai 1974 à Strasbourg (France), demeurant professionnellement au 412F,
route d'Esch, L-1471 Luxembourg

Et réélu Commissaire aux comptes pour la même période:

- FIN-CONTRÔLE S.A.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 25 juin 2013.

Référence de publication: 2013084072/28.

(130103730) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juin 2013.

Kombo Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 112.465.

Veuillez prendre note que les associées de la société, Citigroup Venture Capital International Growth Partnership LP
et Citigroup Venture Capital International Co-Investments LP, ont désormais leur siège à KY1-1108 Camana Bay, Grand
Cayman (Iles Caïmans), 94, Solaris Avenue, Mourant Ozannes Corporate Services (Cayman) Limited.

Luxembourg, le 25 juin 2013.
Pour avis sincère et conforme
Pour KOMBO INVESTMENTS S.a r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013084103/14.

(130103524) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juin 2013.

KBC Participations Renta C, Société Anonyme.

Siège social: L-1616 Luxembourg, 5, place de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 73.071.

Le Bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

91081



L U X E M B O U R G

Luxembourg, le 20 juin 2013.
Pour la société
Karel De Cuyper
Directeur

Référence de publication: 2013084095/13.

(130103457) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juin 2013.

Klondike Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 150.756.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Klondike Group S.à r.l.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2013084093/11.

(130104238) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juin 2013.

Klondike Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 150.756.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Klondike Group S.à r.l.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2013084092/11.

(130104237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juin 2013.

IRERE Industrial 2, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.000,00.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 140.750.

EXTRAIT

L'associé unique, dans ses résolutions du 24 juin 2013, a renouvelé le mandat des gérants:

- Mr Timothy THORP, gérant de classe A, chartered accountant, 12, Charles II Street, SW1Y 4QU, Londres, Royaume-
Uni;

- Mrs Stéphanie GRISIUS, gérant de classe B, M. Phil. Finance B. Sc. Economics, 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg;

- Mr Laurent HEILIGER, gérant de classe B, licencié en sciences commerciales et financières, 6, rue Adolphe, L-1116
Luxembourg.

Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2013.

Luxembourg, le 24 juin 2013.
Pour IRERE INDUSTRIAL 2
Société à responsabilité limitée

Référence de publication: 2013084067/19.

(130103438) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juin 2013.

Junon Finance Sàrl - SPF, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.

Siège social: L-8229 Mamer, 27, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 146.270.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013084089/10.

(130103736) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juin 2013.

Kayalov Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 147.194.

Les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Kayalov Holdings S.à r.l.

Référence de publication: 2013084090/11.

(130103665) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juin 2013.

Juana S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 73.669.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire tenue en date du 17 juin 2013

Monsieur Salim BOUREKBA, employé privé demeurant professionnellement au 412F, route d'Esch, L-2086 Luxem-
bourg, a été nommé comme Administrateur en remplacement de Madame Corinne BITTERLICH. Son mandat viendra à
échéance lors de l'Assemblée Générale de 2017.

Luxembourg, le 17 juin 2013.

Référence de publication: 2013084088/12.

(130103690) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juin 2013.

Avalone Company S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 9B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 124.200.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Statutaire tenue exceptionnellement le 15 mai 2013

- Les mandats d'Administrateur de:

* Monsieur Philippe VLERICK, Administrateur de sociétés, demeurant 49, Doorniksewijk, B-8500 KORTRIJK;

* Monsieur Ignace GHEYSENS, Administrateur de sociétés, demeurant Achter Hoen 7, B-8552 ZWEVEGEM MOEN
et de

* Monsieur Fons MANGEN, Réviseur d'Entreprises, demeurant rue de Warken 147, L-9088 ETTELBRUCK

sont reconduits pour une nouvelle période statutaire de six ans jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2019.

- Le mandat de Commissaire aux Comptes de la société FIN-CONTROLE S.A., société anonyme ayant son siège social
au 12, Rue Guillaume Kroll, Bâtiment F, L-1882 Luxembourg est reconduit pour une nouvelle période statutaire de six
ans jusqu'à l'Assemblée Générale Statutaire de l'an 2019.

Fait à Luxembourg, le 15 mai 2013.
Certifié sincère et conforme
Pour AVALONE COMPANY S.A.
Signatures

Référence de publication: 2013086257/21.

(130107127) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2013.

Barbara International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 159.621.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue en date du 28 juin 2013 que:
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- A été élue au poste de Commissaire en remplacement de MONTBRUN REVISION S.à r.l.:
* Gestman S.A., immatriculée au RCS de Luxembourg sous le numéro B 37378 avec siège social au 23, rue Aldringen

- L-1118 Luxembourg.
- Son mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée générale annuelle de 2016.

Luxembourg.
Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2013086274/15.

(130107550) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2013.

Baganza Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 152.484.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l'associé unique prises en date du 6 juin 2013:
1. que la démission de Ivo Hemelraad en tant que Administrateur est acceptée avec effet au 6 juin 2013;
2. que Giovanni La Forgia avec adresse professionnelle au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, est nommée

nouveau Administrateur avec effet au 6 juin 2013 et ce jusqu'a l'Assemble Générale qui se tiendra en l'année 2018;
Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 28 juin 2013.

Référence de publication: 2013086273/14.

(130107139) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2013.

Bosco Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 162.553.

Il résulte de l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société en date du 25 juin 2013 que les actionnaires
ont pris les décisions suivantes:

1. Nomination des Administrateurs A, à compter du 25 juin 2013 pour prendre fin à la date de l'assemblée générale
qui se tiendra en l'année 2019.

Monsieur Ruslan Urdzik, né le 23 octobre 1975 à Butsny de Letichevsky district, Ukraine, ayant pour adresse profes-
sionnelle 1100 Richchya Poltavy Street, bâtiment N° 12, block apt. 8, Poltava, Ukraine.

Monsieur Sergiy Semenyachenko, né le 26 septembre 1970 à Dnepropetrovsk, Ukraine, ayant pour adresse profes-
sionnelle Kirova Street, bâtiment 1/9, block apt. 403, Dnepropetrovsk, Ukraine.

2. Démission du réviseur d'entreprises agréé, à compter du 11 février 2013.
Interaudit S.à r.l. ayant son siège social au 119, Avenue de la Faïncerie, 1511 Luxembourg, Luxembourg.
3. Nomination du réviseur d'entreprises agréé, à compter du 11 février 2013 pour prendre fin à la date de l'assemblée

générale qui se tiendra en l'année 2019.
Baker Tilly Luxembourg Audit S.à r.l. ayant son siège social au 119 Avenue de la Faïencerie, 1511 Luxembourg, Lu-

xembourg, et immatriculée sous le numéro B159863 auprès du RCS Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Bosco Holding S.A.
Jacob Mudde
Administrateur B

Référence de publication: 2013086284/25.

(130107361) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2013.

Berlin, Kurfürstendamm 231 Beteiligung A S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. Berlin, Kurfürstendamm 231 Holding A S.à r.l.).

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, rue Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 172.688.

Am dreizehnten Tag des Monats Juni im Jahre zweitausenddreizehn, vor dem unterzeichnenden Notar, Maitre Paul
BETTINGEN, mit Amtssitz in Niederanven, Großherzogtum Luxemburg,
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SIND ERSCHIENEN:
1.- Kaufhaus Immobilien Holding A S.à r.l., eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung nach dem Recht des Großher-

zogtums Luxemburg mit Sitz in 5, rue Heienhaff, L-1736 Sennigerberg, eingetragen im Luxemburger Handels- und
Gesellschaftsregister unter Nummer B 172.676, sowie

2.- Kaufhaus Immobilien Holding B S.à r.l., eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung nach dem Recht des Großher-
zogtums Luxemburg mit Sitz in 5, rue Heienhaff, L-1736 Sennigerberg, eingetragen im Luxemburger Handels- und
Gesellschaftsregister unter Nummer B 172.683,

hier vertreten durch Herrn Jean-Pierre DIAS, geschäftsansässig in 71, rue de Golf, L-1638 Senningerberg, aufgrund
einer am 11. Juni 2013 in Luxemburg privatschriftlich erteilten Vollmacht.

Die besagte Vollmacht, welche „ne varietur" von den erschienen Parteien und dem vorgenannten Notar unterzeichnet
wurde, wird der vorliegenden Urkunde beigefügt, um diese bei der Registrierungsbehörde einzureichen.

Die erschienenen Parteien, wie oben erklärt vertreten, sind sämtliche Gesellschafter der Gesellschaft.
Die Gesellschaft wurde gegründet durch Urkunde aufgenommen durch Maître Henri Hellinckx, Notar mit Amtssitz

in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg, am 9. November 2012, veröffentlicht im „Memorial C, Recueil des Sociétés
et Associations", am 8. Dezember 2012 unter der Nummer 2985. Die Satzung wurde seitdem nicht geändert.

Die erschienenen Parteien, die das gesamte Kapital der Gesellschaft vertreten, haben auf jegliche Einberufungsforma-
litäten verzichtet und den unterzeichnenden Notar ersucht, folgenden Beschluss zu beurkunden:

Die Gesellschafterversammlung fasst folgenden Beschluss:

Einziger Beschluss

Die Gesellschafterversammlung beschließt, die Gesellschaft in „Berlin, Kurfürstendamm 231 Beteiligung A S.à r.l."
umzufirmieren und dementsprechend Artikel 1 der Satzung der Gesellschaft wie folgt zu ändern:

Art. 1. Form - Name. Die Gesellschaft mit beschränkter Haftung unter dem Namen „Berlin, Kurfürstendamm 231
Beteiligung A S.à r.l." (nachstehend die "Gesellschaft") untersteht dem luxemburgischen Recht, das für eine solche juris-
tische Person gilt, insbesondere dem Gesetz vom 10. August 1915 über Handelsgesellschaften in der geltenden Fassung
(nachstehend das "Gesetz") und der vorliegenden Satzung (nachstehend die "Satzung").

Voraussichtliche Kosten

Die voraussichtlichen Ausgaben, Kosten, Gebühren, Vergütungen und Aufwendungen jeglicher Art, welche der Ge-
sellschaft aufgrund der vorliegenden Urkunde entstehen, werden auf circa eintausendeinhundert Euro (1.100 EUR)
geschätzt.

Worüber Urkunde, Aufgenommen zu Senningerberg, Datum wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung an alle Erschienenen, alle dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand und Wohnort

bekannt, haben alle gegenwärtige Urkunde mit dem Notar unterschrieben.
Gezeichnet: Jean-Pierre Dias, Paul Bettingen.
Enregistré à Luxembourg, A.C., le 19 juin 2013. LAC / 2013 / 28244. Reçu 75.-€.

Le Receveur (signé): Irène Thill.
- Für gleichlautende Kopie - Ausgestellt zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, den 27. Juni 2013.

Référence de publication: 2013086280/48.

(130107407) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2013.

Glassvision S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5441 Remerschen, 10, Wisswee.

R.C.S. Luxembourg B 176.674.

Im Jahre zwei tausend dreizehn.
Den dreizehnten Juni.
Vor dem unterzeichneten Henri BECK, Notar mit dem Amtssitze in Echternach (Grossherzogtum Luxemburg).

SIND ERSCHIENEN:
1.- Frau Birgit HOLBACH, geborene BAUER, Frisör-Meisterin, wohnhaft in D-54450 Freudenburg, Gartenstrasse 7.
2.- Frau Brunhilde JÄCKELS, geborene PALM, Kauffrau, wohnhaft in D-54451 Irsch/Saarburg, Schulstrasse, 4.
3.- Herr Rolf SCHNEIDER, Maschinenbauer & Kaufmann, wohnhaft in D-54309 Newel, Ramsteiner Weg, 16.
Welche Komparenten hier vertreten sind durch Herrn Markus GUBERNATOR, Auszubildender zum Steuerfachan-

gestellten, beruflich ansässig in L-6776 Grevenmacher, 10, an de Längten, aufgrund von drei Vollmachten unter Privatschrift
vom 4. Juni 2013, 6. Juni 2013 respektive vom 7. Juni 2013,
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welche Vollmachten nach gehöriger ne varietur Paraphierung durch den Bevollmächtigten und dem amtierenden Notar,
gegenwärtiger Urkunde als Anlagen beigebogen bleiben um mit derselben einregistriert zu werden.

Welche Komparenten, vertreten wie vorerwähnt, erklärten dass sie die alleinigen Anteilhaber der Gesellschaft mit
beschränkter Haftung Glassvision S.à r.l. sind, mit Sitz in L-5441 Remerschen, 10, Wisswee, eingetragen beim Handels-
und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Nummer B 176.674 (NIN 2013 2414 484).

Dass besagte Gesellschaft gegründet wurde zufolge Urkunde aufgenommen durch den amtierenden Notar am 12. April
2013, noch nicht veröffentlicht im Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations.

Dass das Gesellschaftskapital sich auf zwölf tausend sechs hundert Euro (€ 12.600.-) beläuft, eingeteilt in ein hundert
sechsundzwanzig (126) Anteile von je ein hundert Euro (€ 100.-), welche wie folgt zugeteilt sind:

1.- Frau Birgit HOLBACH, vorgenannt, zweiundvierzig Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42
2.- Frau Brunhilde JÄCKELS, vorgenannt, zweiundvierzig Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42
3.- Herr Rolf SCHNEIDER, vorgenannt, zweiundvierzig Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42
Total: ein hundert sechsundzwanzig Anteile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126

Alsdann ersuchten die Komparenten, vertreten wie vorerwähnt, den amtierenden Notar Nachstehendes zu beurkun-
den wie folgt:

Einziger Beschluss

Die Gesellschafter beschliessen Artikel 4 der Statuten abzuändern um ihm folgenden Wortlaut zu geben:

„ Art. 4. Zweck der Gesellschaft ist der An- und Verkauf (Handel) mit Bauelementen und aller vorgefertigten Bauteile,
insbesondere der Handel und die Montage von Fenster- und Türelementen, Hausdächern, Fassaden und Fertigmöbeln,
sowie die Tätigkeiten als Glaser- und Spiegelfabrikant. Die Gesellschaft kann alle Tätigkeiten ausführen, die sich direkt
oder indirekt auf den Gesellschaftszweck beziehen oder denselben in irgendeiner Weise fördern."

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen in Echternach, Am Datum wie eingangs erwähnt.

Nach Vorlesung alles Vorstehenden an den Komparenten, handelnd wie eingangs erwähnt, dem Notar nach Namen,
gebräuchlichen Vornamen, Stand und Wohnort bekannt, hat derselbe mit dem Notar die gegenwärtige Urkunde unters-
chrieben.

Gezeichnet: M. GUBERNATOR, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 14 juin 2013. Relation: ECH/2013/1099. Reçu soixante-quinze euros 75,00.- €.

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, auf Begehr erteilt, zwecks Hinterlegung beim Handels- und Gesell-
schaftsregister.

Echternach, den 19. Juni 2013.

Référence de publication: 2013081015/48.

(130099735) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juin 2013.

Meridiam Infrastructure Europe II (SCA) SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une
Société d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 149.213.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Meridiam Infrastructure Europe II (SCA) Sicar
Caceis Bank Luxembourg

Référence de publication: 2013081216/12.

(130100132) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juin 2013.

SBI Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 96.649.

EXTRAIT

L'assemblée générale du 17 juin 2013 a renouvelé les mandats des administrateurs.

- Monsieur Eric DUPHIL, Administrateur, 33, boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1313 Luxembourg, Luxem-
bourg;
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- Monsieur Alan RIDGWAY, Administrateur, 58, rue du Village, L-3311 Abweiler, Luxembourg;

- Monsieur Richard HAWEL, Administrateur-Président, directeur de sociétés, 8, rue Yolande, L-2761 Luxembourg,
Luxembourg.

Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2013.

L'assemblée générale du 17 juin 2013 a renouvelé le mandat du Commissaire aux comptes.

- AUDIT.LU, réviseur d'entreprises, 42, rue des Cerises, L-6113 Junglinster, R.C.S. Luxembourg B 113.620.

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2013.

Luxembourg, le 17 juin 2013.
Pour SBI INVESTMENTS S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2013081390/21.

(130100085) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juin 2013.

Schlossberg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1631 Luxembourg, 49, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 143.548.

EXTRAIT

Il résulte de la convention de cession de parts sociales conclue en date du 22 mai 2013, que:

La société FININCO INVEST S.A., société de droit Luxembourgeoise, établie et ayant son siège social à L-1631 Lu-
xembourg, 49, rue Glesener, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous le numéro
B143163, représentée à la présente par Monsieur LICATA, demeurant à F-67400 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN, 14, rue
du Canal,

a cédé ses 124 parts sociales, numérotées 1 à 124, qu'elle détient dans la société SCHLOSSBERG S.A R.L., en faveur
de

La société FINANCIERE DES DAHLIAS HOLDING LIMITED, société de droit Gibraltar, établie et ayant son siège
social à Gibro House, 4, Giro's Passage, Gibraltar, constituée en date du 17 novembre 2008, enregistrée dans le Registrar
of Companies of Gibraltar sous le numéro 99467, représentée à la présente par son directeur régulièrement en fonctions,
Monsieur Axel WEND, demeurant 1, Carrefour de Rive à CH-1207 Genève, conformément à ladite cession de parts,
devenant propriétaire de 124 parts sociales.

Pour extrait sincère et conforme
Signature

Référence de publication: 2013081393/22.

(130100315) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juin 2013.

Sartay Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2430 Luxembourg, 18, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 116.577.

DISSOLUTION

L'AN DEUX MILLE TREIZE,

LE TREIZE JUIN.

Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert,

A comparu:

Monsieur Roger GREDEN, dirigeant de sociétés, né à Arlon le 28 octobre 1953, demeurant 4A, rue de l'Ouest, à
L-2273 Luxembourg,

ici représenté par Madame Sabrina CHARNY, employée, demeurant professionnellement au 18, rue Michel Rodange,
à L-2430 Luxembourg,

en vertu d'une procuration donnée le 12 juin 2013,

laquelle procuration, après avoir été signée NE VARIETUR par la comparante et le notaire soussigné, restera annexée
au présent acte avec lequel elle sera formalisée,

ci-après dénommée «l'associé unique».

Le comparant, représenté comme dit ci-avant a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
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- Que la société de droit luxembourgeois dénommée SARTAY FINANCE, S.à r.l. (la «Société») ayant son siège social
au 18, rue Michel Rodange, à L-2430 Luxembourg, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg
sous le numéro B 116.577, a été constitué suivant acte reçu par Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxem-
bourg-Ville, en date du 12 mai 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Association, numéro 1430 du 25 juillet
2006 et que les statuts n'ont pas été modifiés depuis le jour de sa constitution.

- Que le capital social de la Société est fixé à EUR 12.500,-(douze mille cinq cents euros), divisé en 500 (cinq cents)
parts sociales d'une valeur nominale de EUR 25,- (vingt-cinq euros) chacune, entièrement souscrit par l'associé unique et
entièrement libéré.

- Que l'activité de la Société ayant cessé, l'associé unique, représenté comme dit ci-avant, siégeant comme associé
unique en assemblée générale extraordinaire modificative des statuts de la Société prononce la dissolution anticipée de
la Société avec effet immédiat.

- Que l'associé unique, se désigne comme liquidateur de la Société, et en cette qualité, il a rédigé son rapport de
liquidation, lequel reste annexé au présent acte.

- Que l'associé unique est investi de tout l'actif et par rapport au passif actuel ou inconnu à la date de ce jour, il assume
irrévocablement l'obligation de payer tout ce passif.

- Que partant la liquidation de la Société est à considérer comme faite et clôturée.

- Que l'actif restant est réparti à l'associé unique.

- Que les déclarations du liquidateur ont fait l'objet d'une vérification, suivant rapport en annexe, par EP International
SA, ayant son siège au 20, rue Michel Rodange, à L-2430 Luxembourg, R.C.S. Luxembourg B 130.232, désigné "commissaire
à la liquidation";

- Que décharge pleine et entière est donnée aux gérants de la Société pour l'exécution de leurs mandats.

- Que décharge pleine et entière est donnée au liquidateur et au commissaire à la liquidation pour l'exécution de leurs
mandats.

- Que les livres et documents de la Société sont conservés pendant cinq ans auprès de l'ancien siège social de la société,
au 18, rue Michel Rodange, à L-2430 Luxembourg.

- Que Monsieur Roger GREDEN est désigné comme mandataire spécial pour l'exécution de toute opération suscep-
tible d'être accomplie une fois la société liquidée.

- Que le registre des associés s'il existe sera annulé en présence du notaire instrumentaire.

- Que pour l'accomplissement des formalités relatives aux transcriptions, publications, radiations, dépôts et autres
formalités à faire en vertu des présentes, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition des présentes pour
accomplir toutes les formalités.

Frais

Les coûts, dépenses, frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société en
raison des présentes sont estimés à EUR 1.000 (mille euros).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture faite en langue du pays à la comparante, ès qualités qu'elle agit, connue du notaire instrumentant par nom,
prénoms, état et demeure, ladite comparante a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: S. CHARNY, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 14 juin 2013. Relation: RED/2013/951. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 20 juin 2013. M e Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013081389/65.

(130099994) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juin 2013.

Sophiz, Société Anonyme.

Siège social: L-2546 Luxembourg, 5, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 41.994.

EXTRAIT

L'Assemblée générale ordinaire du 6 juin 2013 a reconduit le mandat des administrateurs en fonction jusqu'à l'issue
de l'Assemblée générale ordinaire annuelle de 2016.
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L'Assemblée a également reconduit le mandat de Commissaire de Monsieur Guy SCHOSSELER, expert-comptable,
avec adresse professionnelle à L-2546 Luxembourg, son mandat expirant à l'issue de l'Assemblée générale ordinaire
annuelle de 2016.

Pour extrait conforme
SOPHIZ
Société anonyme

Référence de publication: 2013081419/16.

(130100200) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juin 2013.

Servus Sub, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.012.500,00.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 26-28, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 176.913.

In the year two thousand and thirteen, on the fifth day of June at 17.45.

Before us Maître Jean-Paul MEYERS, civil law notary residing in Rambrouch, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Servus HoldCo S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), with a share
capital of EUR 5,012,500.01, having its registered office at 26-28, Rue Edward Steichen, L-2540, Luxembourg, and regis-
tered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 151589 (the Sole Shareholder), being the
sole shareholder of Servus Sub, a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), with a
share capital of EUR 12,500, having its registered office at 26-28, Rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, and registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 176913 (the Company), incorporated on 22
April 2013 pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg)
not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations;

hereby represented by Philippe Thiebaud, lawyer, professionally residing at 33, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxem-
bourg, by virtue of a power of attorney given under private seal;

Said power of attorney, after having been initialled ne varietur by the proxyholder of the Sole Shareholder and by the
undersigned notary, shall remain attached to the present deed, and be submitted with this deed to the registration
authorities.

The Sole Shareholder, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record the following:

I. The agenda of the Meeting (the Agenda) is as follows:

1. increase of the share capital of the Company by an amount of EUR 2,000,000 (two million euro) in order to bring
the share capital from its present amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred euro), represented by 12,500
(twelve thousand five hundred) shares with a nominal value of EUR 1 (one euro) each to EUR 2,012,500 (two million
twelve thousand five hundred euro) by way of the issue of 2,000,000 (two million) new shares in the Company having a
nominal value of EUR 1 (one euro) each and an aggregate subscription price of EUR 2,000,000 (two million euro);

2. subscription of the new shares referred to in item (1) above by the sole shareholder of the Company and payment
in full of the aggregate subscription price of EUR 2,000,000 (two million euro) by way of a contribution in kind consisting
in 2,000,000 (two million) limited shares of Servus Luxembourg Holding S.C.A.;

3. subsequent amendment of article 5 of the articles of association of the Company in order to reflect the share capital
increase under item (1) above;

4. amendment to the share register of the Company in order to reflect the share capital increase under item (1) above
with grant of a power of attorney to proceed in the name and on behalf of the Company to the registration of the newly
issued shares in the share register of the Company; and

5. miscellaneous.

II. that the 3,135,000 (three million one hundred and thirty-five thousand) shares of the Company with a nominal value
of EUR 1 (one euro) each, are duly represented at the Meeting. The Meeting waives the convening notices, the Sole
Shareholder represented considers itself as duly convened and declares having perfect knowledge of the Agenda which
has been communicated to it in advance.

The Meeting has taken the following resolutions:

First resolution

The Meeting resolves to increase the share capital of the Company by an amount of EUR 2,000,000 (two million euro)
in order to bring the share capital from its present amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred euro), repre-
sented by 12,500 (twelve thousand five hundred) shares with a nominal value of EUR 1 (one euro) each, to EUR 2,012,500
(two million twelve thousand five hundred euro), by way of the issue of 2,000,000 (two million) new shares, having a
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nominal value of EUR 1 (one euro) each, and an aggregate subscription price of EUR 2,000,000 (two million euro) (the
New Shares).

Second resolution

The Meeting accepts the subscription to the increase of the share capital and its full payment as follows:

Subscription - Payment

The Sole Shareholder, represented as stated above, declares:

(i) to subscribe to the New Shares; and

(ii) to pay them up entirely by means of a contribution in kind consisting in 2,000,000 (two million) limited shares in
Servus Luxembourg Holding S.C.A., a Luxembourg partnership limited by shares (société en commandite par actions),
having its registered office at 26-28, Rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, and registered with the Luxembourg
Trade and Companies Register under the number B 176924, which have an aggregate value of EUR 2,000,000 (two million
euro) for the purpose of the contribution (the Contributed Shares).

Such contribution in kind, having an aggregate value of EUR 2,000,000 (two million euro) is to be allocated to the share
capital account of the Company.

It results in essence from a certificate issued by the Sole Shareholder dated 5 June 2013 relating to the Contributed
Shares contributed to the Company in the manner described above (the Certificate), that:

1. the Sole Shareholder is the owner of the Contributed Shares;

2. the Sole Shareholder is entitled to the Contributed Shares and possesses the power to dispose of the Contributed
Shares;

3. the Contributed Shares are fully paid up;

4. the Contributed Shares are not encumbered with any pledge, lien, usufruct or other encumbrance, there exist no
rights to acquire any pledge or usufruct on the Contributed Shares and the Contributed Shares are not subject to any
attachment;

5. there exists no pre-emption rights nor any other rights by virtue of which any person may be entitled to demand
that the Contributed Shares be transferred to him/her/it;

6. according to Luxembourg law and the articles of association of Servus Luxembourg Holding S.C.A., the Contributed
Shares are freely transferable;

7. all formalities under applicable law subsequent to the contribution in kind of the Contributed Shares will be effected
upon the Meeting; and

8. the Contributed Shares are worth at least EUR 2,000,000 (two million euro).

It results also from the Certificate, which has been countersigned by the Company, that the Company certifies that
the Contributed Shares are worth at least EUR 2,000,000 (two million euro).

The Certificate, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the Sole Shareholder and the undersigned
notary, shall remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

As a result of the above, the Meeting resolves to record that the shareholding in the Company is as follows:
Shareholder Shares
Servus HoldCo S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,012,500
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,012,500

Third resolution

The Meeting resolves to amend article 5 of the articles of association of the Company in order to reflect the above
resolutions, so that it reads from now on as follows:

« Art. 5. Share capital. The Company's subscribed share capital is fixed at EUR 2,012,500 (two million twelve thousand
five hundred euro), represented by 2,012,500 (two million twelve thousand five hundred) shares having a nominal value
of EUR 1 (one euro) each."

Fourth resolution

The Meeting resolves to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes and hereby
empowers and authorizes any manager of the Company as well as any lawyer or employee of Allen & Overy Luxembourg,
to proceed on behalf of the Company to the registration of the New Shares in the share register of the Company and
to see to any formalities in connection therewith.

Estimate of Costs

The amount of expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the
Company as a result of the present deed is estimated to be approximately EUR 3.500.-.
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The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of
the Sole Shareholder, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the proxy-
holder of the Sole Shareholder, in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will
be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.
The document having been read to the proxyholder of the Sole Shareholder, the proxyholder of the Sole Shareholder

signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la version française de ce qui précède:

L'an deux mille treize, le cinquième jour du mois de juin, à 17h45, par devant Maître Jean-Paul MEYERS, notaire de
résidence à Rambrouch, au Grand-Duché de Luxembourg,

A comparu:
Servus HoldCo S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois avec un capital social de EUR

5.012.500,01, ayant son siège social au 26-28, Rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg et immatriculée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 151589 comme étant l'associé unique (l'Associé
Unique) de Servus Sub, une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois avec un capital social de EUR 12.500,
ayant son siège social au 26-28, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 176913 (la Société) constituée le 22 avril 2013 en vertu d'un
acte de Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg (au Grand-Duché de Luxembourg) non encore publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations;

ci-après représentée par Philippe Thiebaud, avocat, résidant professionnellement au 33, avenue J.-F. Kennedy, à L-1855
Luxembourg, en vertu d'une procuration accordée sous seing privé.

Ladite procuration, après paraphe ne varietur par le mandataire de l'Associé Unique et le notaire soussigné, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec ce dernier aux formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire de prendre acte de ce qui
suit:

I. Que l'ordre du jour de l'Assemblée (l'Ordre du Jour) est libellé comme suit:
1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de EUR 2.000.000 (deux millions d'euros) afin de le porter

de son montant actuel de EUR 12.500 (douze mille cinq cents euros), représenté par 12.500 (douze mille cinq cents)
parts sociales d'une valeur nominale de EUR 1 (un euro) chacune, à un montant de EUR 2.012.500 (deux millions douze
mille cinq cents euros) au moyen de l'émission de 2.000.000 (deux millions) de nouvelles parts sociales de la Société ayant
une valeur nominale de EUR 1 (un euro) chacune et un montant de souscription total de EUR 2.000.000 (deux millions
d'euros);

2. Souscription aux nouvelles parts sociales mentionnées au point (1) ci-dessus par l'associé unique de la Société et
paiement en une fois du prix de souscription d'un montant total de EUR 2.000.000 (deux millions d'euros) au moyen d'un
apport en nature consistant en 2.000.000 (deux millions) d'actions de commanditaire de Servus Luxembourg Holding
S.C.A.;

3. Modification consécutive de l'article 5 des statuts de la Société afin d'y refléter l'augmentation de capital social
mentionnée au point (1) ci-dessus;

4. Modification du registre de parts sociales de la Société afin d'y refléter l'augmentation de capital social mentionnée
au point (1) ci-dessus, avec pouvoir d'agir au nom et pour le compte de la Société afin d'inscrire les parts sociales
nouvellement émises dans le registre de parts sociales de la Société;

5. Divers.
II. que les 3.135.000 (trois millions cent trente cinq mille) parts sociales de la Société, ayant une valeur nominale de

EUR 1 (un euro) chacune, sont dûment représentées à l'Assemblée. L'Assemblée décide de renoncer aux formalités de
convocation, l'Associé Unique se considérant comme dûment convoqué et déclarant avoir une parfaite connaissance de
l'Ordre du Jour qui lui a été communiqué à l'avance.

L'Assemblée a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de EUR 2.000.000 (deux millions d'euros)
afin de le porter de son montant actuel de EUR 12.500 (douze mille cinq cents euros), représenté par 12.500 (douze
mille cinq cents) parts sociales d'une valeur nominale de EUR 1 (un euro) chacune, à un montant de EUR 2.012.500 (deux
millions douze mille cinq cents euros), au moyen de l'émission de 2.000.000 (deux millions) de nouvelles parts sociales
d'une valeur nominale de EUR 1 (un euro) chacune et pour un montant de souscription total de EUR 2.000.000 (deux
millions d'euros) (les Nouvelles Parts Sociales).

Deuxième résolution

L'Assemblée accepte la souscription et la libération intégrale de l'augmentation de capital social de la manière suivante:
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Souscription - Paiement

L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare:

(i) souscrire aux Nouvelles Parts Sociales; et

(ii) les libérer entièrement au moyen d'un apport en nature consistant en 2.000.000 (deux millions) d'actions de
commanditaire de Servus Luxembourg Holding S.C.A., une société en commandite par actions de droit luxembourgeois
ayant son siège social au 26-28, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 176924, évaluées à un montant total de EUR 2.000.000 (deux
millions d'euros) dans le cadre dudit apport (les Actions Apportées).

Ledit apport en nature d'un montant total d'EUR 2.000.000 (deux millions d'euros) sera affecté au compte de capital
social de la Société.

Il résulte en essence d'un certificat émis par l'Associé Unique en date du 5 juin 2013 portant sur les Actions Apportées
à la Société selon les modalités décrites ci-dessus (le Certificat), que:

1. L'Associé Unique est le propriétaire des Actions Apportées;

2. L'Associé Unique est le seul ayant-droit des Actions Apportées et a le pouvoir d'en disposer;

3. Les Actions Apportées sont entièrement libérées;

4. Les Actions Apportées ne font pas l'objet d'un gage ou d'un droit de jouissance, il n'existe aucun droit de gage ou
droit de jouissance sur les Actions Apportées et les Actions Apportées ne font l'objet d'aucune saisie;

5. Il n'existe aucun droit de préemption ni d'autres droits en vertu desquels une personne pourrait prétendre se voir
attribuer une ou plusieurs Actions Apportées;

6. Conformément à la loi luxembourgeoise et aux statuts de Servus Luxembourg Holding S.C.A., les Actions Apportées
sont librement transmissibles;

7. Toutes les formalités afférentes à cet apport en nature des Actions Apportées seront effectives à compter de
l'Assemblée; et

8. Les Actions Apportées sont évaluées à un montant d'au moins EUR 2.000.000 (deux millions d'euros).

Il résulte également dudit Certificat, qui a été contresigné par la Société, que la Société certifie que les Actions Ap-
portées sont évaluées à au moins EUR 2.000.000 (deux millions d'euros).

Ledit Certificat, après avoir été signé ne varietur par le mandataire de l'Associé Unique et le notaire instrumentaire,
sera annexé au présent acte pour être soumis avec celui-ci aux formalités de l'enregistrement.

En conséquence de ce qui précède, l'Assemblée décide de constater que l'actionnariat de la Société est désormais le
suivant:

Associé Nombre
de Parts
Sociales

Servus HoldCo S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.012.500
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.012.500

Troisième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 5 des statuts de la Société afin d'y refléter les résolutions ci-dessus, de sorte
qu'il aura désormais la teneur suivante:

« Art. 5. Capital social. Le capital social souscrit de la Société est établi à un montant de EUR 2.012.500 (deux millions
douze mille cinq cents euros), représenté par 2.012.500 (deux millions douze mille cinq cents) parts sociales ayant une
valeur nominale de EUR 1 (un euro) chacune."

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre de parts sociales de la Société afin d'y refléter les modifications ci-dessus,
et d'accorder pouvoir et autorisation à tout gérant de la Société et à tout avocat ou employé de Allen & Overy Luxem-
bourg afin de procéder pour le compte de la Société à l'inscription des Nouvelles Parts Sociales dans le registre de parts
sociales de la Société, et afin de procéder à toutes les formalités y relatives.

Estimation des frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par
la Société en conséquence du présent acte sont estimés approximativement à EUR 3.500.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais déclare qu'à la requête du mandataire de l'Associé Unique, le
présent acte a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de ce même mandataire de l'Associé Unique,
et en cas de divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg.
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Et après lecture faite au mandataire de l'Associé Unique, ledit mandataire de l'Associé Unique a signé ensemble avec
le notaire l'original du présent acte.

Signé: Thiebaud, Jean-Paul Meyers.
Enregistré à Redange/Attert, le 12 juin 2013. Relation: RED/2013/939. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Kirsch.
POUR EXPEDITION CONFORME délivrée sur papier libre, aux fins d'enregistrement auprès du R.C.S.L. et de la

publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Rambrouch, le 20 juin 2013. Jean-Paul MEYERS.

Référence de publication: 2013081376/219.
(130100281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 juin 2013.

Saxony Holdings, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 257, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 111.444.

Les comptes annuels au 31 janvier 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013082790/9.
(130102173) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juin 2013.

FedEx Luxembourg S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.007,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 152.468.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-third day of May.
Before Maître Marc LOESCH, notary residing at Mondorf (Grand Duchy of Luxembourg), acting in replacement of

Maître Francis KESSELER, notary residing at Esch-sur-Alzette (Grand Duchy of Luxembourg) who will keep the original
of this deed.

There appeared:
FedEx International Holdings Limited (Luxembourg) S.C.S., a Luxembourg "société en commandite simple", having its

registered office at 5, rue des Capucins, L-1313 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxem-
bourg Trade and Companies Register under number B 155.851 (the "Sole Shareholder"), incorporated by a deed held
under private seal on 29 September 2010, published in the "Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations" (the
"Mémorial") number 2433 dated 11 November 2010,

hereby duly represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, private employee, with professional address at 5, rue
Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under
private seal.

Such power of attorney having been signed ne varietur by the proxy holder of the appearing party and the undersigned
notary, shall remain attached to this deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record as follows:
I.- The appearing party is the sole shareholder of "FedEx Luxembourg S.à r.l.", a Luxembourg private limited liability

company ("société à responsabilité limitée"), having its registered office at 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B
152.468 (the "Company"), incorporated by a deed enacted by Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, on
7 April 2010, published in the Mémorial number 1062 dated 20 May 2010.

The articles of association of the Company have been last amended by a notarial deed enacted on 7 March 2013, not
published yet in the Mémorial.

II.- That the 20,006 (twenty thousand and six) shares with a nominal value of USD 1 (one United States Dollar) each,
representing the whole share capital of the Company, are represented so that the meeting can validly decide on all the
items of the agenda of which the Sole Shareholder expressly states having been duly informed beforehand.

III.- The agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Waiving of notice right;
2. Increase of the share capital of the Company by an amount of USD 1 (one United States Dollar) so as to raise the

share capital from its current amount of USD 20,006 (twenty thousand and six United States Dollars) to USD 20,007
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(twenty thousand and seven United States Dollars) by the issuance of 1 (one) new share with a nominal value of USD 1
(one United States Dollar), subject to the payment of a global share premium amounting to USD 16,499,999 (sixteen
million four hundred ninety-nine thousand nine hundred ninety-nine United States Dollars);

3. Subscription and payment by FedEx International Holdings Limited (Luxembourg) S.C.S. for the new share by way
of contribution in cash;

4. New composition of the shareholding of the Company;

5. Amendment of the first paragraph of article 8 of the articles of association of the Company in order to reflect such
actions; and

6. Miscellaneous.

After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, the following resolutions have been taken:

First resolution:

It is resolved that the Sole Shareholder waives its right to the prior notice of the current meeting, acknowledges being
sufficiently informed on the agenda, considers the meeting to be validly convened and therefore agrees to deliberate and
vote upon all the items of the agenda. It is further resolved that all the relevant documentation has been put at the disposal
of the Sole Shareholder within a sufficient period of time in order to allow it to examine carefully each document.

Second resolution:

It is resolved to increase the share capital of the Company by an amount of USD 1 (one United States Dollar) so as
to raise the share capital from its current amount of USD 20,006 (twenty thousand and six United States Dollars) to USD
20,007 (twenty thousand and seven United States Dollars) by the issuance of 1 (one) new share with a nominal value of
USD 1 (one United States Dollar) (the "New Share"), subject to the payment of a global share premium amounting to
USD 16,499,999 (sixteen million four hundred ninety-nine thousand nine hundred ninety-nine United States Dollars)
payable on the share premium account of the Company (the "Share Premium"), the whole to be fully paid by a contribution
in cash made by the Sole Shareholder amounting to USD 16,500,000 (sixteen million five hundred thousand United States
Dollars) (the "Contribution").

Third resolution:

It is resolved to accept the subscription and the payment by the Sole Shareholder of the New Share and the Share
Premium through the Contribution.

Intervention - Subscription - Payment

Thereupon intervenes the Sole Shareholder, hereby represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, prenamed,
by virtue of a proxy given under private seal and declares to subscribe to the New Share. The issue of the New Share is
also subject to the payment of the Share Premium. The New Share as well as the Share Premium have been fully paid up
by the Sole Shareholder through the Contribution, which Contribution is at the disposal of the Company.

Evidence of the Contribution's existence

A proof of the Contribution has been given.

Fourth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions, the shareholding of the Company is now composed
of:

- FedEx International Holdings Limited (Luxembourg) S.C.S.: 20,007 (twenty thousand and seven) shares.

The notary acts that the 20,007 (twenty thousand and seven) shares, representing the whole share capital of the
Company, are represented so that the meeting can validly decide on the resolution to be taken below.

Fifth resolution:

As a consequence of the foregoing statements and resolutions and the Contribution having been fully carried out, it
is resolved to amend the first paragraph of article 8 of the Company's articles of association so as to read as follows:

" Art. 8. The Company's share capital is set at USD 20,007 (twenty thousand and seven United States Dollars) repre-
sented by 20,007 (twenty thousand and seven) shares with a nominal value of USD 1 (one United State Dollar) each."

No other amendment is to be made to this article.

Estimate of Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with this deed, have been estimated at about five thousand three hundred euro (EUR 5,300.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon closed.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Mondorf, on the day named at the beginning of this document.
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The document having been read to the person appearing, it signed together with us, the notary, the present original
deed.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-troisième jour du mois de mai.

Par-devant Maître Marc LOESCH, notaire de résidence à Mondorf (Grand-Duché de Luxembourg), agissant en rem-
placement de Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette (Grand-Duché de Luxembourg) lequel
dernier restera dépositaire de la présente minute.

A comparu:

FedEx International Holdings Limited (Luxembourg) S.C.S., une société en commandite simple régie par le droit lu-
xembourgeois, ayant son siège social sis au 5, rue des Capucins, L-1313 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 155.851 (l' «Associé
Unique»), constituée par acte tenu sous seing privé le 29 septembre 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations (le «Mémorial»), numéro 2433 du 11 novembre 2010,

ici dûment représentée par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée, avec adresse professionnelle au 5, rue
Zénon Bernard, L-4030 Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing
privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instru-
mentant, demeurera annexée au présent acte pour être soumis ensemble aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée tel que décrit ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I.- Que la partie comparante est l'associé unique de «FedEx Luxembourg S.à r.l.», une société à responsabilité limitée
régie par le droit luxembourgeois, ayant son siège social sis au 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 152.468
(la «Société»), constituée par acte notarié reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, le 7 avril
2010, publié au Mémorial numéro 1062 du 20 mai 2010.

Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois par un acte notarié en date du 7 mars 2013, non encore
publié au Mémorial.

II.- Que les 20.006 (vingt-mille six) parts sociales, d'une valeur nominale de 1 USD (un Dollar américain) chacune,
représentant la totalité du capital social de la Société, sont représentées de sorte que l'assemblée peut valablement se
prononcer sur tous les points à l'ordre du jour sur lesquels l'Associé Unique reconnaît expressément avoir été dûment
et préalablement informé.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Renonciation au droit de convocation;

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de 1 USD (un Dollar américain) afin de le porter de son
montant actuel de 20.006 USD (vingt mille six Dollars américains) à 20.007 USD (vingt mille sept Dollars américains) par
l'émission de 1 (une) nouvelle part sociale d'une valeur nominale de 1 USD (un Dollar américain), moyennant le paiement
d'une prime d'émission globale d'un montant de 16.499.999 USD (seize millions quatre cent quatre-vingt-dix-neuf mille
neuf cent quatre-vingt-dix-neuf Dollars américains);

3. Souscription et paiement par FedEx International Holdings Limited (Luxembourg) S.C.S. de la nouvelle part sociale
par voie d'un apport en numéraire;

4. Nouvelle composition de l'actionnariat de la Société;

5. Modification du premier paragraphe de l'article 8 des statuts de la Société afin de refléter ces actions; et

6. Divers.

Suite à l'approbation de ce qui précède par l'Associé Unique, les résolutions suivantes ont été adoptées:

Première résolution:

Il est décidé que l'Associé Unique renonce à son droit de recevoir la convocation préalable afférente à la présente
assemblée, reconnaît avoir été suffisamment informé de l'ordre du jour, considère avoir été valablement convoqué et en
conséquence accepte de délibérer et voter sur tous les points figurant à l'ordre du jour. Il est en outre décidé que toute
la documentation pertinente a été mise à la disposition de l'Associé Unique dans un délai suffisant afin de lui permettre
un examen attentif de chaque document.
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Seconde résolution:

Il est décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de 1 USD (un Dollar américain) afin de le porter
de son montant actuel de 20.006 USD (vingt mille six Dollars américains) à 20.007 USD (vingt mille sept Dollars améri-
cains) par l'émission de 1 (une) nouvelle part sociale d'une valeur nominale de 1 USD (un Dollar américain) (la «Nouvelle
Part»), moyennant le paiement d'une prime d'émission globale d'un montant de 16.499.999 USD (seize millions quatre
cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix-neuf Dollars américains) payable sur le compte de la prime
d'émission de la Société (la «Prime d'Emission»), le tout devant être entièrement libéré par voie d'un apport en numéraire
par l'Associé Unique d'un montant total de 16.500.000 USD (seize millions cinq cent mille Dollars américains) (l' «Ap-
port»).

Troisième résolution:

Il est décidé d'accepter la souscription et le paiement par l'Associé Unique de la Nouvelle Part et le paiement de la
Prime d'Emission par voie de l'Apport.

Intervention - Souscription - Paiement

Intervient ensuite l'Associé Unique, ici représenté par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, nommée, en vertu d'une
procuration donnée sous seing privé, qui déclare souscrire la Nouvelle Part. L'émission de la Nouvelle Part est également
soumise au paiement de la Prime d'Emission. La Nouvelle Part ainsi que la Prime d'Emission ont été entièrement libérées
par l'Associé Unique par voie de l'Apport, lequel Apport est à la disposition de la Société.

Preuve de l'Existence de l'Apport

Preuve de l'existence de l'Apport a été donnée.

Quatrième résolution:

En conséquence de la déclaration et des résolutions qui précèdent, la participation au capital social de la Société est
désormais composée comme suit:

- FedEx International Holdings Limited (Luxembourg) S.C.S.: 20.007 (vingt mille sept) parts sociales.

Le notaire établit que les 20.007 (vingt mille sept) parts sociales, représentant l'intégralité du capital social de la Société,
sont représentées de sorte que la présente assemblée peut valablement décider de la résolution à prendre ci-dessous.

Cinquième résolution:

En conséquence de la déclaration et des résolutions qui précèdent, et l'Apport ayant été entièrement libéré, il est
décidé de modifier le premier paragraphe de l'article 8 des statuts de la Société pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 8. Le capital social de la Société est fixé à 20.007 USD (vingt mille sept Dollars américains), représenté par
20.007 (vingt mille sept) parts sociales d'une valeur nominale de 1 USD (un Dollar américain) chacune.»

Aucune autre modification n'a été faite à cet article.

Estimation des coûts

Les coûts, frais, taxes et charges, sous quelque forme que ce soit, devant être supportés par la Société ou devant être
payés par elle en rapport avec le présent acte, ont été estimés à cinq mille trois cents euros (EUR 5.300,-).

Aucun autre point n'ayant à être traité devant l'assemblée, celle-ci a été clôturée.

A la suite de laquelle le présent acte notarié a été passé à Mondorf, au jour fixé au début de ce document.

Lecture ayant été faite de ce document à la personne présente, elle a signé avec nous, notaire, l'original du présent
acte.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, déclare que sur demande de la personne présente à l'assemblée,
le présent acte est établi en anglais suivi d'une traduction en français. Sur demande des mêmes personnes présentes, en
cas de divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Signé: Conde, Loesch.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 27 mai 2013. Relation: EAC/2013/6684. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013083186/188.

(130102705) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.
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Europahandelsgesellschaft S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6633 Wasserbillig, 80, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 63.425.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement rendu en date du 2 mai 2013, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a prononcé, pour cause d'absence d'actif, la clôture des opérations de liquidation de la société Europahan-
delsgesellschaft S.A., ayant eu son siège social à 80, Route de Luxembourg, L - 6633 Wasserbillig.

Les livres et documents sociaux de la société seront conservés pendant cinq ans, à partir de la date de la publication
des présentes dans le Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, à l'adresse de l'ancien siège social de la société.

Pour extrait conforme
Me Martin Michard
Le liquidateur

Référence de publication: 2013083179/16.

(130102429) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.

EEW Energy from Waste Leudelange S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. E.ON Energy from Waste Leudelange S. à r.l.).

Siège social: L-3346 Leudelange, route de Bettembourg.

R.C.S. Luxembourg B 135.975.

Im Jahre zweitausendunddreizehn, den vierzehnten Juni.

Vor Notar Henri HELLINCKX, mit Amtssitz in Luxemburg.

Ist erschienen:

Die E.ON Energy from Waste GmbH, mit Sitz in D-38350 Helmstedt, Schöninger Str. 2-3,

handelnd in ihrer Eigenschaft als alleinige Gesellschafterin der „„E.ON Energy from Waste Leudelange S. à r. l.“, eine
Gesellschaft mit beschränkter Haftung unter luxemburgischem Recht, mit Sitz in L-3346 Leudelange, route de Bettem-
bourg („die Gesellschaft“),

hier vertreten durch Herrn Rechtsanwalt Thomas Mathis, wohnhaft Am Geisrech 9, D-66271 Kleinblittersdorf,

aufgrund einer Vollmacht unter Privatschrift, ausgestellt in Saarbrücken, am 6. Juni 2013.

Die Gesellschaft „E.ON Energy from Waste Leudelange S. à r. l.“ wurde gegründet unter der Bezeichnung SOTECLUX
S.à r.l. gemäß Urkunde des unterzeichneten Notars vom 23. Januar 2008, veröffentlicht im Memorial C Recueil des
Sociétés et Associations Nummer 560 vom 6. März 2008. Die Bezeichnung und die Satzung wurden abgeändert gemäss
Urkunde des unterzeichneten Notars vom 24. September 2008, veröffentlicht im Mémorial C, Nummer 2500 vom 13.
Oktober 2008.

Die erschienene Partei, die das gesamte Gesellschaftskapital vertritt, hat die folgenden Beschlüsse getroffen:

Erster Beschluss

Der Gesellschafter beschließt den Namen der Gesellschaft von E.ON Energy from Waste Leudelange S. à r.l. in EEW
Energy from Waste Leudelange S.à r.l. mit Wirkung zum 1. Juli 2013 umzuändern.

Zweiter Beschluss

Der Gesellschafter beschließt Artikel 4 der Satzung mit Wirkung zum 1. Juli 2013 abzuändern um ihm fortan folgenden
Wortlaut zu geben:

Art. 4. Die Gesellschaft führt die Bezeichnung „EEW Energy from Waste Leudelange S.à r.l.“

WORUEBER URKUNDE, geschehen und aufgenommen, am Datum wie eingangs erwähnt zu Luxemburg.

Und nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den Erschienenen, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen
Vornamen, sowie Stand und Wohnort bekannt, hat dieser mit dem Notar gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: T. MATHIS und H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 14 juin 2013. Relation: LAC/2013/27419. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, der Gesellschaft auf Begehr erteilt.
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Luxemburg, den 25. Juni 2013.

Référence de publication: 2013083143/38.

(130103214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.

Esselte European Holdings (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 449.019.600,00.

Siège social: L-2551 Luxembourg, 125, avenue du Dix Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 157.470.

EXTRAIT

En date du 31 mai 2013, l'actionnaire unique de la Société a pris acte de la démission de M. Sébastien André et M.
Hugo Froment de leurs fonctions en tant que gérants de catégorie B de la Société.

L'actionnaire unique a décidé de nommer avec effet immédiat M. Andrew O'Shea, né le 13 août 1981 à Dublin, Irlande,
avec adresse professionnelle au 65 Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, et Mme Mounira Meziadi,
née le 12 novembre 1979 à Thionville, France, avec adresse professionnelle au 65 Boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
L-1331 Luxembourg, comme gérants de catégorie B de la Société pour une période illimitée.

Dès lors, les gérants sont désormais:

- M. Kjell Clefjord, gérant de catégorie A, avec adresse au 1, Sundbyberggsvagen, S - 17118 Solna, Suède;

- M. William Lundregan, gérant de catégorie A, avec adresse au 5, High Ridge Park, Suite 205 Stamford, CT 06905-1326,
Etats-Unis;

- M. Roger Axelsson, gérant de catégorie A, avec adresse au 1, Sundbyberggsvagen, S - 17118 Solna, Suède;

- M. Andrew O'Shea, gérant de catégorie B, avec adresse au 65, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Lu-
xembourg;

- Mme Mounira Meziadi, gérant de catégorie B, avec adresse au 65, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 25 juin 2013.
Pour Esselte European Holdings (Luxembourg) S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2013083148/28.

(130102934) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.

Europa Lux III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 47, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 157.133.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 juin 2013.

Référence de publication: 2013083150/10.

(130102390) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.

Erasmus Investment International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 36, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 176.807.

EXTRAIT

Il résulte d'un procès-verbal du conseil d'administration du 28 mai 2013 que:

Le conseil d'administration désigne comme membre du Comité Exécutif (gestion journalière) de la Société:

- Monsieur Stephanus Adrianus Martinus Maria SCHREUDER, né le 11 novembre 1957 à Tilburg, Pays-Bas et domicilié
Bosscheweg 123, à NL -5015 AB Tilburg, ceci pour une durée indéterminée et à tout moment révocable.

Le conseil d'administration désigne comme Président du Comité Exécutif (gestion journalière) de la Société:

- Monsieur Stephanus Adrianus Martinus Maria SCHREUDER, né le 11 novembre 1957 à Tilburg, Pays-Bas et domicilié
Bosscheweg 123, à NL -5015 AB Tilburg, ceci pour une durée indéterminée.
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Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2013083172/16.

(130102994) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.

Euroports Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 133.125.075,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 117.473.

EXTRAIT

Conformément à un contrat de transfert de parts sociales en date du 15 novembre 2011, 927.001 parts sociales de la
Société ont été transférées par Prime Infrastructure Europe Holdings (Malta II) Limited, une société â responsabilité
limitée régie par les lois de Malta, ayant son siège social à 171, Old Bakery Street, M - VLT 09, Valetta, Malta et enregistrée
auprès du Register of Companies sous le numéro C36963 comme suit;

(i) 628.538 parts sociales à Antin Infrastructure Luxembourg IV, une société â responsabilité limitée régie par les lois
de Luxembourg, ayant son siège social à 23, avenue de la Porte-Neuve, L-2227 Luxembourg (anc. 44, Avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg) et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 154162; et

(ii) 343.463 parts sociales à AEIF LH Sub 06 S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois de Luxembourg,
ayant son siège social à 6, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg et enregistrée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 138373.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Euroports Holdings S.à r.l.

Référence de publication: 2013083181/22.

(130102671) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.

European Financial Control S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 70.009.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle tenue au siège social de la société le 07 juin 2013 à 10.00 heures

L'Assemblée décide de renouveler le mandat des Administrateurs et du Commissaire aux comptes qui prendra fin à
l'issue de l'Assemblée Générale Annuelle qui se tiendra en 2019.

Sont renommés Administrateurs:

M. Alexis Kamarowsky, Directeur de société, demeurant à 7, Val Sainte-Croix - L-1371 Luxembourg;

M. Federigo Cannizzaro di Belmontino, Directeur de société, demeurant à 7, Val Sainte-Croix - L-1371 Luxembourg;

M. Jean-Marc Debaty, Directeur de société, demeurant à 7, Val Sainte-Croix - L-1371 Luxembourg.

Est renommée Commissaire aux comptes:

Luxembourg International Consulting S.A. (Interconsult) avec siège social à L-1371 Luxembourg - 7, Val Sainte-Croix.

Luxembourg, le 07 juin 2013.
Pour extrait conforme
Signatures
L'agent domiciliataire

Référence de publication: 2013083180/20.

(130102482) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.

EG S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 81.527.

Le bilan de la société au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013083159/12.

(130102559) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.

EG S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 81.527.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 17 juin 2013

- L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Monsieur Roberto Piatti, comptable, avec adresse profes-
sionnelle 49, Corso Garibaldi à I-20121 Milan, de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse professionnelle
40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg et de Lux Business Management Sàrl, ayant son siège social au 40, avenue
Monterey à L-2163 Luxembourg, représenté par son représentant permanent Mr Gerard Van Hunen, ainsi que le mandat
de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant son siège social 40, avenue Monterey à L-2163 Luxembourg.
Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice 2013.

Luxembourg, le 17 Juin 2013.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013083158/18.

(130102558) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.

FinnAust Mining S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 153.801.

In the year two thousand and thirteen, on the third day of June.

Before Maître Jean SECKLER, notary, residing in Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg.

APPEARED:

The company FinnAust Mining Pic, a company organized under the laws of the United Kingdom, with registered office
at 4 th Floor, 15 Basinghall Street, London EC2V 5BR, United Kingdom, duly registered under number 7245568,

duly represented by Ms Ekaterina DUBLET, private employee, residing professionally in Junglinster, by virtue of a proxy
given under private seal.

The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the appearing person and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be registered at the same time with the registration authorities.

The presaid FinnAust Mining Pic is the sole member (the "Sole Member") of the private limited liability company "société
à responsabilité limitée" FinnAust Mining S.à r.l. with registered office at L-2320 Luxembourg, 69 boulevard de la Pétrusse,
registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 153801, incorporated by a deed
received by the undersigned notary, on 2 June 2010, published in the Mémorial C number 1576 on 3 August 2010, as
amended for the last time on 29 April 2013 by a deed received by the undersigned notary, in process of publication in
the Mémorial C (the "Company").

Such appearing party, represented as here above stated, in its capacity as Sole Member of the Company, has requested
the undersigned notary to state the following resolutions:

First resolution

The Sole Member resolved to increase the corporate capital of the Company by an amount of one hundred Euros
(EUR 100) so as to bring it from its present amount of thirty-one thousand four hundred Euros (EUR 31,400) to an
amount of thirty-one thousand five hundred Euros (EUR 31,500) represented by three hundred and fifteen (315) corporate
units, with a par value of one hundred Euros (EUR 100) each and with such rights and obligations as set out in the articles
of association of the Company, in consideration for a contribution in cash amounting to one hundred Euros (EUR 100)
together with a share premium amounting to two hundred and forty-nine thousand nine hundred Euros (EUR 249,900).

Subscription and Payment

Further Ms Ekaterina DUBLET, prenamed, acting in her capacity as duly appointed attorney of the Sole Member, by
virtue of a power of attorney granted under private seal,
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declared to subscribe in the name and on behalf of the Sole Member for one (1) newly issued corporate unit, with a
par value of one hundred Euros (EUR 100) in consideration for a contribution in cash amounting to one hundred Euros
(EUR 100) together with a share premium amounting to two hundred and forty-nine thousand nine hundred Euros (EUR
249,900).

Evidence of the above cash payment has been given to the undersigned notary by way of a bank certificate issued by
BIL Banque Internationale a Luxembourg S.A., and the undersigned notary formally acknowledged the availability of the
aggregate amount of two hundred and fifty thousand Euros (EUR 250,000) to the Company.

Second resolution

The Sole Member resolved to subsequently amend Article 5, paragraph 1, of the articles of association of the Company
which shall henceforth be read as follows:

"The subscribed corporate capital is set at thirty-one thousand five hundred Euros (EUR 31,500) represented by three
hundred and fifteen (315) corporate units, with a par value of one hundred Euros (EUR 100) each."

Third resolution

The Sole Member resolved to grant authorization to any one manager of the Company, with single signatory power,
and/or to any lawyer of the law firm Wildgen, Partners in Law, in Luxembourg, to carry out any action in relation to or
necessary to implement or incidental to the above taken resolutions.

Expenses

The expenses, costs, fees and outgoing of any kind whatsoever borne by the Company, as a result of the presently
stated, are evaluated at approximately one thousand eight hundred Euro (EUR 1,800.-).

The undersigned notary who understands and speaks English stated herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of discrepancies between the English and the French versions, the English version will be prevailing.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day stated at the beginning of this document.

The document having been read to the proxy-holder, acting as here above stated, he signed together with us, the
notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le troisième jour du mois de juin.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire, de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

La société FinnAust Mining Pic, une société régie par le droit du Royaume-Uni, ayant son siège social au 4 th Floor, 15
Basinghall Street, London EC2V 5BR, Royaume-Uni, dûment enregistrée sous le numéro 7245568,

dûment représentée par Mme Ekaterina DUBLET, employée privée, demeurant professionnellement à Junglinster, en
vertu d'une procuration délivrée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée "ne varietur" par la personne comparante et par le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour être enregistrée en même temps par les autorités en charge de l'enregistrement.

Ladite FinnAust Mining Pic est l'associé unique (l'"Associé Unique") de la société à responsabilité limitée FinnAust
Mining S.à r.i., ayant son siège social au 69, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre
de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 153801, constituée suivant acte reçu par le notaire
instrumentant en date du 2 juin 2010, publié au Mémorial C numéro 1576 du 3 août 2010, et modifié pour la dernière
fois le 29 avril 2013 suivant acte reçu par le notaire instrumentant, en cours de publication au Mémorial C (la "Société").

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, en sa qualité d'Associé Unique de la Société, a prié le
notaire instrumentant d'acter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique a décidé d'augmenter le capital social de la Société à concurrence d'un montant de cent Euros (EUR
100) pour le porter de son montant actuel de trente et un mille quatre cents Euros (EUR 31.400) au montant de trente
et un mille cinq cents Euros (EUR 31.500) représenté par trois cent quinze (315) parts sociales, chacune ayant une valeur
nominale de cent Euros (EUR 100) auxquelles sont attachés les droits et obligations tels que prévus dans les statuts de
la Société, en contrepartie d'un apport en numéraire d'un montant de cent Euros (EUR 100) avec une prime d'émission
d'un montant de deux cent quarante-neuf mille neuf cents Euros (EUR 249.900).

Souscription et Libération

Ensuite Mme Ekaterina DUBLET, prénommée, agissant en sa qualité de mandataire dûment désigné par l'Associé
Unique en vertu d'une procuration accordée sous seing privé,
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a déclaré souscrire au nom et pour le compte de l'Associé Unique une (1) part sociale nouvellement émise, d'une
valeur nominale de cent Euros (EUR 100) en contrepartie d'un apport en numéraire d'un montant de cent Euros (EUR
100) avec une prime d'émission d'un montant de deux cent quarante-neuf mille neuf cents Euros (EUR 249.900).

Preuve du paiement en numéraire mentionné ci-dessus a été donnée au notaire instrumentant par un certificat bancaire
émis par la banque BIL Banque Internationale à Luxembourg S.A., et le notaire instrumentant a reconnu officiellement la
disponibilité au profit de la Société d'un montant total de deux cent cinquante mille Euros (EUR 250.000).

Deuxième résolution

L'Associé Unique a décidé en conséquence de modifier l'article 5, paragraphe 1, des statuts de la Société qui devra
dorénavant être lu comme il suit:

"Le capital souscrit est fixé à trente et un mille cinq cents Euros (EUR 31.500) représenté par trois cent quinze (315)
parts sociales d'une valeur nominale de cent Euros (EUR 100) chacune."

Troisième résolution

L'Associé Unique a décidé d'autoriser tout gérant de la Société, avec pouvoir de signature unique, et/ou tout avocat
de l'étude Wildgen, Partners in Law, à Luxembourg, à accomplir toute action en relation ou nécessaire à l'exécution ou
accessoire aux résolutions prises ci-dessus.

Dépenses

Les dépenses, frais, honoraires et charges de quelque nature que ce soit, incombant à la Société en raison du présent
acte, sont estimés approximativement à mille huit cents Euros (EUR 1.800,-).

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle l'anglais, a déclaré par la présente qu'à la demande de la partie
comparante, le présent acte est libellé en anglais suivi d'une traduction française. A la demande de la même partie com-
parante, et en cas de divergence entre les versions anglaise et française du texte, la version anglaise fera foi.

Le présent acte notarié a été établi à Junglinster en date indiquée en tête des présentes.

Après lecture au mandataire, agissant comme indiqué ci-dessus, il signa, avec nous, le notaire, le présent acte original.

Signé: Ekaterina DUBLET, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 11 juin 2013. Relation GRE/2013/2332. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): Claire PIERRET.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013083199/113.

(130103028) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.

Elite World, Société Anonyme.
Siège social: L-1160 Luxembourg, 28, boulevard d'Avranches.

R.C.S. Luxembourg B 73.844.

Extrait des décisions prises lors de l'assemblée générale des actionnaires et par le conseil d'administration en date du 24 juin 2013

1. Le mandat d'administrateur venu à échéance de Monsieur Sandro GIBILLARO n'a pas été renouvelé.

2. Le mandat de réviseur d'entreprises agréé venu à échéance de la société anonyme Abax Professional Services n'a
été renouvelé.

3. La cooptation de Monsieur Paolo BARBIERI a été ratifiée et il a été nommé comme administrateur jusqu'à l'issue
de l'assemblée générale statutaire de 2018.

4. Monsieur Silvio SCAGLIA, administrateur de sociétés, né à Lucerna (Italie), le 14 octobre 1958, demeurant à GB-
W1J7TD Londres (Royaume Uni), 20, Curzon Street, a été nommé comme administrateur jusqu'à l'issue de l'assemblée
générale statutaire de 2018.

5. La société anonyme Compagnie Luxembourgeoise d'Expertise et de Révision Comptable, en abrégé CLERC, R.C.S.
Luxembourg B92376, avec siège social à L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer, a été nommée comme réviseur d'entreprises
agréé jusqu'à l'issue de l'assemblée générale statutaire de 2018.

6. Monsieur Serge MARION a été reconduit dans son mandat d'administrateur jusqu'à l'issue de l'assemblée générale
statutaire de 2018.

7. Monsieur Andrew GLEESON a été reconduit dans son mandat d'administrateur jusqu'à l'issue de l'assemblée gé-
nérale statutaire de 2018.

8. Madame Stefania VALENTI a été reconduite dans son mandat d'administrateur jusqu'à l'issue de l'assemblée générale
statutaire de 2018.

9. Monsieur Paul JOHNSTON a été reconduit dans son mandat d'administrateur jusqu'à l'issue de l'assemblée générale
statutaire de 2018.
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Luxembourg, le 24 juin 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour ELITE WORLD
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013083163/31.

(130102521) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.

Financière Daunou 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 112.500,00.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 111.040.

Afin de bénéficier de l'exemption de l'obligation d'établir des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion,
prévue par l'article 314 de la loi sur les sociétés commerciales, les comptes consolidés au 31 décembre 2012 de sa société
mère, Financière Daunou 5 S.à r.l., ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 juin 2013.

Référence de publication: 2013083195/12.

(130103071) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.

F.I.L. Casa International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1461 Luxembourg, 27, rue d'Eich.

R.C.S. Luxembourg B 34.570.

Le bilan au 31.12.2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 juin 2013.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L – 1013 Luxembourg

Référence de publication: 2013083182/14.

(130102605) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.

Erole Participation S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 110.848.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil d'Administration tenue au 163, rue du Kiem, L-8030 Strassen en date du 20 juin
2013

Le Conseil d'Administration prend acte de la démission de Monsieur Christophe BLONDEAU avec effet au 6 juin
2013, de sa fonction d'Administrateur et de Président du Conseil d'administration au sein de la Société et décide de
coopter Monsieur Philippe RICHELLE, demeurant professionnellement au 163, rue du Kiem, L-8030 Strassen, au poste
d'Administrateur et de Président du Conseil d'Administration. Monsieur Philippe RICHELLE terminera le mandat de son
prédécesseur.

EROLE PARTICIPATION S.A.

Référence de publication: 2013083173/15.

(130103105) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.

European Fund Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 18, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 77.327.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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SOCIETE GENERALE
Securities Services
European Fund Services S.A.
Marc Veyrière

Référence de publication: 2013083152/13.

(130102220) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.

Elis Mezzanine Co-Investors S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1536 Luxembourg, 2, rue du Fossé.

R.C.S. Luxembourg B 178.070.

Il résulte du transfert de parts sociales de la Société en date du 12 juin 2013, que 1.250.000 parts sociales détenues
dans la Société par GS Lux Management Services S. à r.l., ayant son adresse professionnelle au 2 rue du Fossé, L-1536
Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 88.045, ont été transférées
à Elis Mezzanine Co-Investors, L.P. ayant son siège social au 309, Ugland House, KY1-1104 Grand Cayman, Cayman
Islands, enregistrée auprès du Register of Exempted Limited Partnership sous le numéro MC-77734.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Elis Mezzanine Co-Investors S. à r.l.
Marielle Stijger
Gérant

Référence de publication: 2013083145/17.

(130103131) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juin 2013.

Aguila 3 S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2522 Luxembourg, 12, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 157.692.

Par résolutions signées en date du 3 juin 2013, l'actionnaire unique a pris les décisions suivantes:

- acceptation, avec effet immédiat, de la démission de Alexandre Prost Gargoz, avec adresse professionnelle au 5, Rue
Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, de son mandat d'administrateur;

- acceptation, avec effet immédiat, de la démission de David Richy, avec adresse au 43, Moinet, 6600 Bastogne, Belgique,
de son mandat d'administrateur;

- nomination, avec effet immédiat, de Dominique Robyns, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, au mandat d'administrateur, pour une période venant à échéance lors de l'Assemblée Générale qui
statuera sur les comptes de l'exercice se clôturant au 31 décembre 2015 et qui se tiendra en 2016;

- nomination, avec effet immédiat, de Emmanuel Mougeolle, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll,
L-1882 Luxembourg, au mandat d'administrateur, pour une période venant à échéance lors de l'Assemblée Générale qui
statuera sur les comptes de l'exercice se clôturant au 31 décembre 2015 et qui se tiendra en 2016;

- renouvellement, avec effet immédiat, du mandat de KPMG Luxembourg, avec siège social au 9, Allée Scheffer, L-2520
Luxembourg, au mandat de réviseur d'entreprises agréé, pour une période venant à échéance lors de l'Assemblée Gé-
nérale qui statuera sur les comptes de l'exercice se clôturant au 31 décembre 2013 et qui se tiendra en 2014.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 24 juin 2013.

Référence de publication: 2013086178/23.

(130106926) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juillet 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck

91104


	Aguila 3 S.A.
	Avalone Company S.A.
	Axinite Securities Services S.A.
	Baganza Investments S.A.
	Barbara International S.A.
	Berlin, Kurfürstendamm 231 Beteiligung A S.à r.l.
	Berlin, Kurfürstendamm 231 Holding A S.à r.l.
	Bosco Holding S.A.
	Clôtures-Automatisation Surveillance Lux G.m.b.H
	Conseils Comptabilité Fiscalité S.A.
	EEW Energy from Waste Leudelange S.à r.l.
	EG S.A.
	EG S.A.
	Elis Mezzanine Co-Investors S.à r.l.
	Elite World
	E.ON Energy from Waste Leudelange S. à r.l.
	Erasmus Investment International S.A.
	Erole Participation S.A.
	Esselte European Holdings (Luxembourg) S.à r.l.
	Europahandelsgesellschaft S.A.
	Europa Lux III S.à r.l.
	European Financial Control S.A.
	European Fund Services S.A.
	Euroports Holdings S.à r.l.
	FedEx Luxembourg S. à r.l.
	F.I.L. Casa International S.A.
	Financière Daunou 3 S.à r.l.
	FinnAust Mining S.à r.l.
	Gerbera S.A.
	Ges Immo S.A.
	Glassvision S.à r.l.
	Global Bull Invest S.A.
	Gutburg Immobilien S.A.
	IRERE Industrial 2
	ISOSELL Group S.à r.l.
	J.C. Investment S.A.
	Jenner Renewables S.à r.l.
	Juana S.A., SPF
	Junon Finance Sàrl - SPF
	Kayalov Holdings S.à r.l.
	KBC Participations Renta C
	Klondike Group S.à r.l.
	Klondike Group S.à r.l.
	Kombo Investments S.à r.l.
	Meridiam Infrastructure Europe II (SCA) SICAR
	Sartay Finance S.à r.l.
	Saxony Holdings
	SBI Investments S.A.
	Schlossberg S.à r.l.
	Schräinerstudio Zender S.A.
	Servus Sub
	Sideralloys S.A.
	Silver Wings S.A.
	Société d'Etudes Sociales, Financières et Actuarielles
	Société Immobilière Bertrange S.A.
	Sophiz

